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 PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Préfecture
Direction des collectivités locales
Bureau du contrôle de légalité
et de l’intercommunalité

Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de la
COMMUNAUTÉ DE COMMUNESDU PAYS DE REDON

 
Modification des statuts communautaires en vue de la transformation de la communauté de communes en communauté

d’agglomération au 1er janvier 2018 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
 

LE PRÉFET DU MORBIHAN
 
VU les articles L. 5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;
 
VU l’arrêté interpréfectoral du 29 avril 1996 portant constitution de la communauté de communes du Pays de Redon modifié par les
arrêtés interpréfectoraux des 26 septembre 1997, 13 et 18 décembre 2001, 27 mars 2002, 2 juin et 26 octobre 2004, 25 juillet, 5 et 23
décembre 2005, 21 décembre 2007, 11 juillet et 31 décembre 2008, 16 septembre 2009, 18 mars 2010, 19 janvier, 23 juin et 29
novembre 2011, 24 septembre et 25 octobre 2012, 17 mai 2013, 29 avril et 16 décembre 2016 ;
 
VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Redon du  12 juin 2017 sollicitant l’évolution
des statuts du groupement en vue de la transformation en communauté d’agglomération au 1er janvier 2018 ;
 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes adhérentes de la communauté de communes du Pays de Redon se
prononçant favorablement sur la modification des statuts ;
 
BAINS-SUR-OUST 29 juin 2017
BRUC-SUR-AFF 13 juillet 2017
CHAPELLE DE BRAIN (LA) 30 juin 2017
LANGON 6 juillet 2017
LIEURON 26 juin 2017
PIPRIAC 27 juin 2017
REDON 29 juin 2017
RENAC 11 juillet 2017
SAINTE-MARIE 22 juin 2017
SAINT-JUST 6 juillet 2017
SIXT-SUR-AFF 11 juillet 2017
AVESSAC 27 juin 2017
CONQUEREUIL 11 juillet 2017
FÉGRÉAC 26 juin 2017
GUÉMÉNÉ-PENFAO 30 juin 2017
MASSÉRAC 23 juin 2017
PIERRIC 26 juin 2017
PLESSÉ 12 juillet 2017
SAINT-NICOLAS-DE-REDON 30 juin 2017
ALLAIRE 29 juin 2017
BÉGANNE 4 juillet 2017
LES FOUGERÊTS 10 juillet 2017
PEILLAC 29 juin 2017
SAINT-GORGON 1er septembre 2017
SAINT-JACUT-LES-PINS 6 juillet 2017
SAINT-JEAN-LA-POTERIE 6 juillet 2017
SAINT-PERREUX 4 juillet 2017
SAINT-VINCENT-SUR-OUST 7 juillet 2017
 
Considérant qu’à défaut de délibération des conseils municipaux des communes de RIEUX, SAINT-GANTON et THÉHILLAC dans un
délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du conseil communautaire, la décision de ces conseils municipaux est
réputée favorable ;
 
Considérant que les conditions prévues à l’article L. 5211-17 du CGCT sont réunies ;
 
Sur proposition de MM. les Secrétaires Généraux de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, de la Loire-Atlantique et du Morbihan ;
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A R R Ê T E

 
 
ARTICLE 1er – Les dispositions de l’arrêté interpréfectoral du 29 avril 1996 portant constitution de la communauté de communes du
Pays de Redon modifié par les arrêtés interpréfectoraux des 26 septembre 1997, 13 et 18 décembre 2001, 27 mars 2002, 2 juin et 26
octobre 2004, 25 juillet, 5 et 23 décembre 2005, 21 décembre 2007, 11 juillet et 31 décembre 2008, 16 septembre 2009, 18 mars 2010,
19 janvier, 23 juin et 29 novembre 2011, 24 septembre et 25 octobre 2012, 17 mai 2013, 29 avril et 16 décembre 2016 sont abrogées
et remplacées par les dispositions suivantes :
 
 
« Article 1 – CRÉATION – COMPOSITION – INTITULE
 
Il est créé entre les communes suivantes :
 
·       du département d’Ille-et-Vilaine     :
            BRUC-SUR-AFF, BAINS-SUR-OUST, REDON, RENAC, SAINTE-MARIE,             CHAPELLE DE BRAIN (LA), SIXT-SUR-AFF,
SAINT-GANTON, LANGON,             LIEURON, PIPRIAC et SAINT-JUST,
 
·       du département de Loire-Atlantique     :
            AVESSAC, CONQUEREUIL, FEGRÉAC, GUÉMENÉ-PENFAO, MASSÉRAC,             PIERRIC, PLESSÉ et SAINT-NICOLAS
DE REDON.
 
·       du département du Morbihan     :
            ALLAIRE, BÉGANNE, LES FOUGERÊTS, PEILLAC, RIEUX, SAINT-   GORGON,              SAINT-JACUT-LES-PINS, SAINT-
JEAN-LA-POTERIE, SAINT-PERREUX, SAINT-           VINCENT-SUR-OUST et THÉHILLAC.
 
Une communauté de communes dénommée « communauté de communes du Pays de Redon ».
 
Article 2 –  DURÉE
 
La communauté de communes est instituée pour une durée illimitée.
 
Article 3 – SIÈGE SOCIAL
 
Le siège de la communauté de communes du Pays de Redon est fixé à REDON, 3 rue Charles Sillard.
 
Article 4 - COMPÉTENCES
 
4.1 COMPETENCES OBLIGATOIRES

4.1-1 En matière de développement économique
-       Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du code général des collectivités 
territoriales
 
-       Création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activités (industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques
portuaires ou aéroportuaire)
 
-       Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire
 
-       Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme. 
 
4.1-2 En matière d’aménagement de l’espace communautaire
-       Schéma de cohérence territoriale et schémas de secteur
 
-       Création et réalisation de zones d'aménagement concertées d'intérêt communautaire
 
-       Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, sous réserve de l'article 
L.     3421-2 du même code.
 
4.1-3 En matière d’équilibre social de l’habitat
-       Programme local de l'habitat
 
-       Politique du logement d'intérêt communautaire
 
-       Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire
 
-       Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat
 
-       Action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées
 
-       Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire.
 
4.1-4 En matière de politique de la ville
-       Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville
 
-       Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion 
économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance
 
-       Programmes d'actions définis dans le contrat de ville.
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4.1-5 GEMAPI
-       Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de 
l'environnement.
4.1-6 En matière d’accueil des gens du voyage
-       Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du 
II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage.
 
4.1-7 Déchets ménagers et assimilés
-       Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.
 
4.2 COMPETENCES OPTIONNELLES
 
4.2-1 Voirie
-       Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire
 
-       Création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire
 
4.2-2 Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire
 
4.2-3 Action sociale d’intérêt communautaire
 
4.3 COMPETENCES FACULTATIVES
 
4.3-1 Action économique notamment en matière d’immobilier d’entreprise :
- Création, réalisation et gestion de bâtiments à vocation économique tels que : usines relais, entrepôts, sites logistiques ou autres 
constructions à caractère professionnel…
 
- Participation à toute opération contribuant à favoriser la création ou la reprise d’entreprises ou d’établissements à vocation 
économique.
 
- Participation à la création et à la gestion de tout hébergement permettant de faciliter des « parcours résidentiels » à vocation 
économique (incubateur, pépinière, atelier-relais, hôtel d’entreprises etc....) et mise en œuvre de toute condition de gestion 
patrimoniale en rapport ; soutien à des projets locaux contribuant à ces objectifs.
 
- Possibilité d’initiation, de soutien ou de développement de projets d’innovation, de recherche-développement et de formation  qui 
contribueraient à renforcer ou à développer l’économie locale et l’emploi.
 
4.3-2 Action économique en matière d’emploi et d’insertion : 
La CCPR n’exerce pas de compétence générale pour ce qui concerne l’emploi et l’insertion ; cependant, dans une perspective 
d’insertion par l’activité économique elle peut intervenir sur les points suivants :
 
- Soutien et gestion des chantiers d’insertion à vocation économique et soutien des associations et entreprises d’insertion.
 
Sont exclus les chantiers signalés par la (les) commune (s) concernée (s) dont les prestations ou les productions sont, en raison de 
leur objet ou de leur nature, destinées aux seuls bénéficiaires de la commune de résidence et ne présentent donc pas d’intérêt 
communautaire.
 
- Gestion de la Maison de l’Emploi de Guémené-Penfao,
 
- Soutien au Point Accueil Emploi de Pipriac.
 
4.3-3 Santé
4.3-3-1 Promotion de la santé
Animation territoriale de santé pour la prévention et la promotion de la santé :
Conclusion d’un contrat local de santé avec les Agences Régionales de Santé de Bretagne et Pays de la Loire pour la mise en œuvre
du projet régional de santé, dans les conditions prévues à l’article L. 1434-10 du code de la santé publique.
L’actuel contrat local de santé 2015-2018 a été conclu entre les ARS et le GIP du Pays de Redon – Bretagne Sud. À la dissolution du
GIP et en application du présent article, ce contrat a vocation à être poursuivi par la CCPR en lieu et place du GIP, pour la durée
restant à courir, sous réserve d’accord des parties.
Au terme de ce contrat, la CCPR sera compétente pour conclure les futurs contrats portant sur la prévention et la promotion de la
santé.
 
4.3-3-2 Pôles pluridisciplinaires de santé et maisons de santé communautaires
Construction, rénovation, modernisation et extension des pôles pluridisciplinaires de santé et maisons de santé suivants :
-      La maison de santé de Guémené-Penfao
-      La maison de santé de Pipriac
-      La maison de santé de Sixt-sur-Aff
 
4.3-4 Tourisme 
- Elaboration et mise en œuvre du schéma de développement touristique
 
- Réalisation et gestion d’équipements touristiques communautaires
 
o      Maison Nature & Mégalithes : espace muséographique et accueil
o      Repaire des Aventuriers : flotte de bateaux électriques et vélos nautiques
 
4.3-5 Culture
- Élaboration et mise en œuvre du projet culturel de territoire.
- Dans ce cadre, soutien à l’animation culturelle du territoire communautaire par le versement de subventions aux associations y 
contribuant.
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4.3-6 Activités sportives
Développement des activités de plein air et de pleine nature liées à la natation, au nautisme non motorisé et à l’escalade.
 
A ce titre, soutien financier aux associations de sports de plein-air et de pleine nature liées à la natation, au nautisme non motorisé et à
l’escalade, pour le développement de l’apprentissage par les plus jeunes, de la pratique sportive et de la pratique de la compétition.
 
4.3-7 Aérodrome
Gestion de l’aérodrome de Redon implanté sur les communes de Bains-sur-Oust et Sainte-Marie.
 
4.3-8 Protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques
 
En dehors de actions relevant de la compétence obligatoire GEMAPI, correspondant aux missions énumérées aux 1°, 2°, 5° et 8° de 
l’article L. 211-7 du code de l’environnement, la communauté de communes est compétente pour les missions suivantes, 
correspondant aux 6°, 11° et 12° de ce même article :
 
o  La lutte contre la pollution :
 
Contribuer à la lutte contre les pollutions, sans se substituer aux responsabilités des émetteurs, par des actions notamment :
 
-       de sensibilisation et de conseils,
-       de lutte contre la diffusion de la pollution par le ruissellement des eaux en  favorisant la reconstitution du bocage.
 
o  La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques, notamment en 
procédant à des évaluations intervenant après la réalisation de travaux sur les milieux aquatiques.
 
o  L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.
 
4.3-9 Valorisation des plans d’eau, rivières et milieux aquatiques
Outre les missions relevant de la compétence GEMAPI d’une part et de la compétence facultative en matière de gestion de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques d’autre part, la communauté de communes du Pays de Redon pourra intervenir 
directement, en tant que maître d’ouvrage, après accord des autorités compétentes et concertation avec les communes concernées 
afin de réaliser le long des rivières, cours d’eau et plans d’eau de son périmètre, des travaux d’aménagement ou d’installations 
favorisant le développement des activités sportives aquatiques de « Pleine Nature », ou favorisant les actions touristiques ou de loisirs,
respectueuses de l’environnement et, plus particulièrement, des milieux aquatiques.
 
4.3-10 Plan climat-air-énergie territorial
Élaboration et mise en œuvre du PCAET prévu à l’article L. 229-26 du code de l’environnement.
 
4.3-11 Aménagement numérique du territoire
En application de l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales, la CCPR est compétente pour travailler à 
l’équipement numérique Très Haut Débit de son territoire.
 
Il s’agit pour la Communauté de Communes du Pays de Redon de :
 
•   Compléter l’initiative privée et optimiser la complémentarité pour maîtriser les coûts,
•   S’inscrire dans le SCORAN Bretagne et les schémas d’aménagement numériques adoptés par les départements d’Ille-et-Vilaine, 
Morbihan et Loire-Atlantique,
•   Créer un réseau pérenne d’infrastructures en capacité de supporter tous les services et innovations numériques.
 
La CCPR s’inscrit dans une organisation fédérée par ses partenaires institutionnels qui se sont vu confier le développement et la 
structuration des projets d’aménagement numérique sur son territoire :
 
•   Sur la région administrative Bretagne du territoire de la CCPR, le Syndicat mixte Mégalis Bretagne a été désigné pour assurer la 
gouvernance du projet. Sa mission est désormais, d’une part de coordonner et d’animer, au titre de sa compétence générale 
obligatoire, le projet breton, et d’autre part d’assurer, au titre de sa compétence « à la carte », le déploiement du réseau, son 
exploitation et d’en organiser la commercialisation
 
•   Le département de Loire-Atlantique a par ailleurs créé la régie Loire-Atlantique Numérique, qui s’est vu confier les missions 
suivantes : la création, la mise à disposition, l'exploitation et la commercialisation d'un réseau de communications électroniques FttH et
FttE (fibre optique pour les particuliers et fibre optique pour les entreprises).
 
La compétence relative aux réseaux et services locaux de communications électroniques (L. 1425.1 du CGCT) concerne les réseaux 
ouverts au public au sens de l’article L.32 du code des postes et communications électroniques et recouvre donc des activités liées à 
la fourniture au public de services de communications électroniques ou de services de communications au public par voie électronique.
 
Cette compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications électroniques telle que prévue à l’article L. 1425-
1 du code général des collectivités territoriales inclut notamment les activités suivantes :
 
•   L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au sens du 3° et du 15° de l'article L. 32 du Code 
des postes et communications électroniques,
•   L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants,
•   La mise à disposition de telles infrastructures (ou réseaux) à disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux indépendants,
•   L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques,
•   La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finaux, après avoir constaté une insuffisance d'initiatives
privées dans les conditions prévues par l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales » ; 
 
Cette compétence ne concerne pas, en particulier :
 
-   les actions engagées pour les besoins propres de la collectivité, qu’il s’agisse de services (exemple : accès Internet d’une mairie) ou
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de réseaux,

-   la pose d’infrastructures passives (fourreaux, câbles) liées à la réalisation de travaux de réseaux d’électricité (L. 2224-36 du CGCT), 
d’eau potable ou d’assainissement (L. 2224-11-6 du CGCT).
 

4.3-12 Réserves foncières
Constitution de réserves foncières en vue de l’aménagement des zones d’activités ou pour tout autre projet communautaire.
 
4.3-13 Interventions diverses
La communauté de communes du Pays de Redon n’a pas vocation à financer par des subventions de fonctionnement les associations,
organismes ou établissements intervenant sur son territoire. 
 
Elle peut cependant, sur décision du conseil communautaire, subventionner des équipements, des associations de pays ou soutenir 
des actions en lien avec ses compétences et ses objectifs. 
 

Elle peut en outre apporter sa caution pour des emprunts en faveur d’associations, organismes ou établissements dont l’activité est en

lien direct avec les compétences de la communauté.

 
Article 5 –  REPRÉSENTATION DES COMMUNES
 

Communes Nombre de conseillers communautaires

ALLAIRE 3

AVESSAC 2

BAINS-SUR-OUST 3

BÉGANNE 1

BRUC-SUR AFF 1

CHAPELLE DE BRAIN (LA) 1

CONQUEREUIL 1

FÉGRÉAC 2

GUÉMÉNÉ-PENFAO 4

LANGON 1

LES FOUGERÊTS 1

LIEURON 1

MASSÉRAC 1

PEILLAC 1

PIERRIC 1

PIPRIAC 3

PLESSÉ 4

REDON 8

RENAC 1

RIEUX 2

SAINT-GANTON 1

SAINT-GORGON 1

SAINT-JACUT-LES-PINS 1

SAINT-JEAN-LA-POTERIE 1

SAINT-JUST 1

SAINT-NICOLAS-DE-REDON 3

SAINT-PERREUX 1

SAINT-VINCENT-SUR-OUST 1

SAINTE-MARIE 2

SIXT-SUR-AFF 2

THEHILLAC 1

Total 57

 
Article 6 – RECEVEUR
La communauté de communes a pour receveur, le comptable du Trésor chargé de la perception de Redon.
 
Article 7 – RESSOURCES ET SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE
Les ressources de la C.C.P.R. sont celles prévues et organisées par la loi ou le règlement, ainsi que celles qui résulteraient de la
gestion de son domaine et de ses équipements.

La C.C.P.R. met en place une politique de solidarité communautaire appuyée sur les attributions de compensation, mais également sur

une enveloppe complémentaire qu’elle décide annuellement d’allouer aux communes dans le cadre de la solidarité territoriale.

Le conseil communautaire fixe le montant de cette enveloppe et sa répartition selon des critères qu’il détermine annuellement.
II prend en compte les attributions de péréquation, notamment le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales (FPIC), ainsi que le fonds   de concours en investissement et le fonds de concours en fonctionnement.
 
Article 8 –  MODIFICATION DES STATUTS
Les statuts pourront être modifiés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. »
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ARTICLE 2 – La date d’effet du présent arrêté est fixée au 31 décembre 2017.
 
ARTICLE 3 – Les secrétaires généraux des Préfectures d’Ille-et-Vilaine, de la Loire-Atlantique et du Morbihan, les sous-préfets de
Châteaubriant et de Redon, le Président de la communauté de communes du Pays de Redon, les maires des communes adhérentes
et le Directeur Régional des Finances Publiques de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré aux recueils des actes administratifs des Préfectures de la Loire-Atlantique, du Morbihan et d’Ille-et-Vilaine.
 
 

Rennes, le 15 septembre 2017 Nantes, le 15 septembre 2017
 
Pour le Préfet de la Région Bretagne, Pour le Préfet de la Région Pays de la Loire,
Préfet d’Ille-et-Vilaine, Préfet de la Loire-Atlantique,
Le Secrétaire Général, Le Secrétaire Général,

SIGNE SIGNE
Denis OLAGNON Emmanuel AUBRY
 
 
 

Vannes, le 15 septembre 2017
 

Pour le Préfet du Morbihan,
Le Secrétaire Général,

SIGNE
Cyrille LE VELY

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES qui devra, sous peine de forclusion, être 
enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.
Vous avez également la possibilité d’exercer, durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de ma réponse.
Je vous rappelle à cet égard qu’en application de l’article R 421-2 du code de justice administrative que « le silence gardé pendant plus de deux mois sur 
une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet ».
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PREFET DU MORBIHAN
CABINET DU PREFET

Arrêté complémentaire n° 1 du 10 août 2017
Accordant la médaille d’honneur agricole

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2017

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 accordant la médaille d’honneur agricole à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2017 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet,

ARRETE

Article 1   : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur EGU Marc
Contrôleur de gestion, Compagnie Générale de Surgélation, MOREAC
demeurant à THEIX

Article 2   : Le secrétaire général et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Vannes, le 10 août 2017

Le préfet
Raymond Le Deun

Le  présent  arrêté  fait  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Rennes,
3 Contour de la Motte, 35044 Rennes Cedex,  dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 1705600070
portant agrément d’une auto-école

(Lochrist auto-école – Inzinzac-Lochrist)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée par la SARL Lochrist auto-école représentée par Mmes Muriel Besnon et Nahalie Visbecq -.Gouineau, en
date du 28 juillet  2017 en vue d’être autorisées à exploiter  un établissement  d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 4, rue Emile Zola  – 56 650 Inzinzac-Lochrist ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article 1     : La SARL Lochrist auto-école, représentée par Mmes Muriel Besnon et Nahalie Visbecq -.Gouineau, est autorisée à exploiter
sous le numéro E1705600070,  un établissement  d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière situé 4, rue Emile Zola  – 56 650 Inzinzac-Lochrist.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement  est habilité,  au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : B – (AAC) – B1.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article  5 :  Pour  tout  changement  d’adresse du local  d’activité  ou toute  reprise de ce local  par  un autre  exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 25
personnes.

Article 8 : L’agrément peut être à tout moment  suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 14 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane Marrec
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205604450
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

(TANTER Hélène -  Quiberon)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2002 autorisant Mme Hélène Tanter à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 28, boulevard Anatole France, à Quiberon (56170) et à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes : B - B1- AAC ;

Vu la demande de renouvellement déposée par Mme Hélène Tanter pour son établissement situé 28, boulevard Anatole France, à
Quiberon (56170) ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

ARRETE

Article 1     : L’agrément autorisant Mme Hélène Tanter à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 28, boulevard Anatole France, à Quiberon (56170), est renouvelé pour une période
de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : Le directeur de la réglementation et des libertés publiques de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 14 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral
portant modification de la composition de la commission de surendettement des particuliers

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la consommation et notamment ses articles L 712-4 et suivants modifiés ainsi que ses articles R.712-2 et suivants
modifiés ;

Vu la circulaire interministérielle du 29 août 2011 relative à la procédure de traitement des situations de surendettement  des
particuliers ;

Vu  l’arrêté  du  23  août  2017,  nommant  Monsieur  Hugues  LAPRIE,  directeur  départemental  adjoint  de  la  protection  des
populations du Morbihan ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 13 mars 2017, portant renouvellement de la composition de la commission de surendettement
des particuliers, est modifié comme suit :

"Article 3 : Le préfet et le directeur départemental des finances publiques peuvent se faire représenter par un délégué
désigné ci-après :

-  M.Hugues  Laprie,  adjoint  au  directeur  de  la  direction  départementale  de  la  protection  des  populations,
représentant le préfet,

- Mme Catherine Castrec, chef du pôle gestion publique à la direction départementale des finances publiques,
représentant le directeur départemental des finances publiques."

Article 2: Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques, le directeur départemental de
la protection des populations et le directeur de la Banque de France sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 2 octobre 2017
Le préfet,

Raymond Le Deun
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0405604320
portant cessation d’activité d’une auto-école

(FALQUERO Francis -  Hennebont)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif  à l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté n° 01-000-26A du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2004, autorisant M. Francis Falquéro à exploiter l’établissement d’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 23, rue Trottier, à Hennebont, sous le numéro E 0405604320 ;

Considérant la cessation d’activité de M. Francis Falquéro à compter du 15 septembre 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article 1  er : L’agrément autorisant M. Francis Falquéro à exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière sis 23, rue Trottier, à Hennebont, sous le numéro E 0405604320, est abrogé à compter du 20 septembre
2017.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205605220
portant cessation d’activité d’une auto-école

(FALQUERO Francis -  Plouay)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif  à l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté n° 01-000-26A du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 septembre 2002, autorisant M. Francis Falquéro à exploiter l’établissement d’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 26, rue Paul Ihuel, à Plouay, sous le numéro E 0205605220 ;

Considérant la cessation d’activité de M. Francis Falquéro à compter du 20 septembre 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article 1  er : L’agrément autorisant M. Francis Falquéro à exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière sis 26, rue Paul Ihuel, à Plouay, sous le numéro E 0205605220, est abrogé à compter du 20 septembre 2017.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205603760
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

(SARL Chris Conduite –  Vannes)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l‘arrêté du 6 décembre 2002 autorisant la SARL Chris Conduite représentée par M. Christian Sarian, à exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 13, rue Noé, à Vannes (56000) et
à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes : AM - A1- B - B1- AAC- BE -B96 – C1- C1E -C – CE – D ;

Vu la demande de renouvellement déposée par la SARL Chris Conduite pour son établissement situé 13, rue Noé, à Vannes (56000) ;

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article 1 : L’agrément accordé le 6 décembre 2002, autorisant la SARL Chris Conduite, représentée par M. Christian Sarian, à exploiter
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 13, rue Noé, à
Vannes (56000), est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205605140
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

(BECIREVIC Nasid -  Baden)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 24 décembre 2002 autorisant M. Nasid Becirevic, à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 24, rue Gilles Gahinet, à Baden (56870) et à dispenser les formations
aux catégories de permis suivantes : B - B1- AAC ;

Vu la demande de renouvellement déposée par M.Nasid Becirevic pour son établissement  situé 24,  rue Gilles Gahinet,  à Baden
(56870) ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

ARRETE

Article 1     : L’agrément autorisant M. Nasid Becirevic à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 24, rue Gilles Gahinet, à Baden (56870), est renouvelé pour une période de cinq ans
à compter du présent arrêté.

Article 2 : Le directeur de la réglementation et des libertés publiques de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205602540
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

(centre de rééducation et réadaptation fonctionnelle de Kerpape - Ploemeur)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du  10 septembre 2002  autorisant  le  directeur  du  centre  de  rééducation  et  réadaptation  fonctionnelle  de  Kerpape,  à
Ploemeur, à exploiter un établissement d’enseignement, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière et à dispenser
les formations aux catégories de permis suivantes : B-B1- AAC ;

Vu la demande de renouvellement déposée par M. Olivier Bonaventur, directeur du centre de rééducation et réadaptation fonctionnelle
de Kerpape, à Ploemeur, pour son établissement situé au centre mutualiste de rééducation et réadaptation fonctionnelle de Kerpape, à
Ploemeur ;

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article 1     : L’agrément accordé le 10 septembre 2002 au directeur du centre de rééducation et réadaptation fonctionnelle de Kerpape, à
Ploemeur,  pour  exploiter  un établissement  d’enseignement  de la conduite  des véhicules  à moteur et  de la sécurité  routière,  est
renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 27 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205605600
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

 (M. Gilbert Tassé -  La Roche-Bernard)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 3 décembre 2002 autorisant  M. Gilbert  Tassé à exploiter  un établissement  d’enseignement,  à titre  onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 31, rue Saint James, à La Roche-Bernard (56130) et à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B - AAC -B1 ;

Vu la demande de renouvellement déposée par M. Gilbert Tassé pour son établissement  situé 31, rue Saint James, à La Roche-
Bernard (56130) ; 

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article 1     : L’agrément  autorisant M. Gilbert Tassé à exploiter un établissement  d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 31, rue Saint James, à La Roche-Bernard (56130), est renouvelé pour une période
de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 27 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205605610
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

 (M. Gilbert Tassé -  Péaule)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 3 décembre 2002 autorisant  M. Gilbert  Tassé à exploiter  un établissement  d’enseignement,  à titre  onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 4, rue de Kéroger, à Péaule (56130) et à dispenser les formations aux
catégories de permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B - AAC -B1 ;

Vu la demande de renouvellement déposée par M. Gilbert Tassé pour son établissement situé 4, rue de Kéroger, à Péaule (56130) ;

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article 1     : L’agrément  autorisant M. Gilbert Tassé à exploiter un établissement  d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 4, rue de Kéroger, à Péaule (56130) est renouvelé pour une période de cinq ans à
compter du présent arrêté.

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 27 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205604080
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

 (M. Gilbert Tassé -  Férel)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 2002 autorisant M. Gilbert Tassé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 19, rue de la Fontaine, à Férel (56130) et à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B - AAC -B1 ;

Vu la demande de renouvellement déposée par M. Gilbert Tassé, pour son établissement situé 19, rue de la Fontaine, à Férel ;

Sur proposition du secrétaire général  de la préfecture du Morbihan et considérant  que la demande remplit  les conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article 1     : L’agrément autorisant M. Gilbert Tassé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 19, rue de la Fontaine, à Férel est renouvelé pour une période de cinq
ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 27 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205605400
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

(M. Philippe Le Nagard -  Guémené-sur-Scorff)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 2002 autorisant M. Philippe LE NAGARD à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 15, rue Emile Mazé, à Guémené-sur-Scorff (56160) et à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B - B1- AAC -B96 ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  déposée  par  M.  Philippe  LE  NAGARD pour  son  établissement  situé  15,  rue  Emile  Mazé,  à
Guémené-sur-Scorff (56160) ;

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article 1     : L’agrément autorisant M. Philippe LE NAGARD à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 15, rue Emile Mazé, à Guémené-sur-Scorff (56160), est renouvelé pour une
période de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 27 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 0205605410
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école

(M. Philippe Le Nagard - Pontivy)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 2002 autorisant M. Philippe LE NAGARD à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 20, rue Caïnain, à Pontivy (56300) et à dispenser les formations aux
catégories de permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B - B1- AAC -B96 ;

Vu la demande de renouvellement déposée par M. Philippe LE NAGARD, pour son établissement situé 20, rue Caïnain, à  Pontivy
(56300) ;  

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article 1 : L’agrément autorisant M. Philippe LE NAGARD à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 20, rue Caïnain, à Pontivy (56300), est renouvelé pour une période de cinq ans à
compter du présent arrêté.

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 27 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

Secrétariat Général
Bureau de la Coordination Générale

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2017 donnant délégation de signature
à Madame Elodie AIRAUD, cheffe du bureau de la coordination générale

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ; 

VU l’arrêté préfectoral du 29 mai 2017 portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures du Morbihan;

VU la note de service du 27 mars 2017 nommant Mme Elodie AIRAUD cheffe du bureau de la coordination générale ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRET E

Article 1 : Délégation de signature est donnée, à compter du 2 octobre 2017, à Madame Elodie AIRAUD, attachée d’administration de
l’Etat, cheffe du bureau de la coordination générale, à l’effet de signer, à l’exception des décisions, déférés et mémoires intervenant
dans le cadre d’un contentieux, les correspondances courantes, les pièces annexées à des arrêtés, les bordereaux d’envoi, les notes
de transmission, les accusés de réception, dans le cadre exclusif des attributions de son bureau.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elodie AIRAUD, la présente délégation de signature sera exercée par Mme
Corinne BOUTET-DREAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 

Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture, Mme Elodie AIRAUD et Mme Corinne BOUTET-DREAN sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 28 septembre 2017

Le préfet,
Raymond LE DEUN

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-09-28-001 - Arrêté préfectoral du 28 septembre 2017 donnant délégation de signature à Mme Elodie AIRAUD,
cheffe du bureau de la coordination générale 25



PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 1705600080 portant agrément d’une auto-école
 (Aurélie BOUHARA – Hennebont)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée par Mme Aurélie Bouhara, le 1er septembre 2017, en vue d’être autorisée à exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 23, rue Trottier 56700 Hennebont ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article 1     : Mme Aurélie Bouhara est autorisée à exploiter sous le numéro E1705600080, un établissement  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 23, rue Trottier 56700 Hennebont.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement  est habilité,  au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : B – (AAC) – B1.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article  5 :  Pour  tout  changement  d’adresse du local  d’activité  ou toute  reprise de ce local  par  un autre  exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 35
personnes.

Article 8 : L’agrément peut être à tout moment  suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau ,

Stéphane Marrec
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 1705600090 portant agrément d’une auto-école
(Aurélie BOUHARA – Plouay)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée par Mme Aurélie Bouhara, le 1er septembre 2017, en vue d’être autorisée à exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 26, rue Paul Ihuel 56240 Plouay ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article 1     : Mme Aurélie Bouhara est autorisée à exploiter sous le numéro E1705600090, un établissement  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 26, rue Paul Ihuel 56240 Plouay.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement  est habilité,  au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : B – (AAC) – B1.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article  5 :  Pour  tout  changement  d’adresse du local  d’activité  ou toute  reprise de ce local  par  un autre  exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 15
personnes.

Article 8 : L’agrément peut être à tout moment  suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane Marrec
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral n° E 1705600100 portant agrément d’une auto-école
 (auto-Ecole W. Kerautret – Lorient)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée par la SARL auto-école W. Kerautret, représentée par M. William Kerautret, en date du 25 juillet 2017, en
vue d’être autorisée à exploiter un établissement  d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière sis 14, avenue Jean Jaurès 56100 Lorient ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article  1     : La  SARL  auto-école  W.  Kerautret  représentée  par  M.  William  Kerautret,  est  autorisée  à  exploiter  sous  le  numéro
E1705600100, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé
14, avenue Jean Jaurès 56100 Lorient.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement  est habilité,  au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : B – (AAC) – B1 – AM- A1- A2 -A.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article  5 :  Pour  tout  changement  d’adresse du local  d’activité  ou toute  reprise de ce local  par  un autre  exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 14
personnes.

Article 8 : L’agrément peut être à tout moment  suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 septembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau

Stéphane Marrec
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CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION DE LA                         
POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SECURITE DE L’ETAT

Entre le Préfet du Morbihan et le Maire de Baden, après avis du Procureur de la République près le tribunal de
Grande instance de Vannes, il est convenu ce qui suit :

- La  police  municipale  et  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat  ont  vocation,  dans  le  respect  de  leurs
compétences propres, à intervenir sur la totalité du territoire de la Commune de Baden. En aucun cas, il ne peut
être confié à la police municipale de mission de maintien de l’ordre.
- La  présente  convention,  établie  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.512-4  du  code  de  la
sécurité intérieure, précise la nature et les lieux des interventions de l’agent de police municipale. Elle détermine
les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des forces de sécurité de l’Etat. 
- Pour  l’application  de  la  présente  convention,  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat  sont  la  Gendarmerie
nationale en ce qui concerne la Commune de Baden. Le responsable des forces de sécurité de l’Etat est le
commandant de la communauté de brigades de gendarmerie de Vannes-Grand-Champ.

ARTICLE 1er

L’état  des  lieux  établi  à  partir  du  diagnostic  local  de  sécurité  réalisé  par  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat
compétentes, avec le concours de la Commune signataire, fait apparaître les besoins et priorités suivants :

- Sécurité routière,
- Lutte contre la dégradation des biens,
- Lutte contre la délinquance locale,
- Lutte contre les cambriolages,
- Partage du renseignement,
- Encadrement de manifestations sur la voie publique, hors mission de maintien de l’ordre.

COORDINATION DES SERVICES

Chapitre Ier
Nature et lieux des interventions

ARTICLE 2 
La police municipale assure la garde statique des bâtiments et équipements communaux. Pendant la période
estivale, la police municipale renforce ses contrôles sur le littoral.

ARTICLE 3
La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des établissements scolaires suivants, en particulier
lors des entrées ou des sorties des élèves :

- Ecole Joseph Le Brix, située rue Dieudonné Costes (bâtiment sous alarme intrusion)
- Ecole Saint-Pierre, située rue Parc Er Puns.

ARTICLE 4
La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des foires et marchés, en particulier :

- Le marché hebdomadaire qui se tient tous les vendredis après-midi sur le parvis de la Mairie,
- Le marché gourmand d’été qui se tient les mercredis après-midi sur l’embarcadère de Port-Blanc au 

mois de juillet et d’août.

Ainsi  que  la  surveillance  des  cérémonies,  fêtes  et  réjouissances  organisées  par  la  Commune  et  en  toute
circonstance relevant de l’article 6, notamment à l’occasion du bal du 14 juillet et de la Semaine du Golfe.

ARTICLE 5
La surveillance des autres manifestations, notamment des manifestations sportives, récréatives ou culturelles
nécessitant ou non un service d’ordre à la charge de l’organisateur, est assurée, dans les conditions définies
préalablement par le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale, soit
par  la  police  municipale,  soit  par  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat,  soit  en  commun  dans  le  respect  des
compétences de chacun.

ARTICLE 6
La police municipale assure la surveillance de la circulation et  du stationnement des véhicules sur les voies
publiques dont la liste est précisée lors des réunions périodiques prévues à l’article 10.
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Elle surveille les opérations d’enlèvement des véhicules,  et notamment les mises en fourrière, effectuées en
application de l’article L325-2 du Code de la route, sous l’autorité de l’officier de police judiciaire compétent, ou,
en application du deuxième alinéa de ce dernier article, par l’agent de police judiciaire adjoint, chef de la police
municipale.

ARTICLE 7
La police municipale informe au préalable les forces de sécurité de l’Etat de constatation d’infractions qu’elle
assure dans le cadre de ses compétences.

ARTICLE 8
Sans exclusivité, la police municipale assure plus particulièrement les missions de surveillance  générale de la
Commune  de  Baden  dans  sa  totalité  et  notamment  le  Parc  d’Activité  de  Toulbroche  le  Parc  d’Activité  de
Nautiparc, les bâtiments communaux et le littoral en saison estivale, sur les créneaux horaires suivants : 9h-
12h00 / 13h30-17h30 du lundi au vendredi et le samedi de 9h à 12 heures durant les mois de juillet et août.

ARTICLE 9
Toute modification des conditions d’exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente convention
fait l’objet d’une concertation entre le représentant de l’Etat et le Maire dans le délai nécessaire à l’adaptation des
dispositifs de chacun des deux services.

Chapitre II
Modalités de la coordination

ARTICLE 10
Le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale, ou leurs représentants,
se réunissent périodiquement ou communique par tout moyen adapté pour échanger toutes informations utiles,
relatives à l’ordre, la sécurité et la tranquillité publics dans la Commune, en vue de l’organisation matérielle des
missions prévues par la présente convention. 
Ces réunions seront organisées autant de fois que nécessaire, dès que des circonstances l’exigeraient. Dans ce
cas, la programmation et l’ordre du jour de ces réunions sont adressés au procureur de la République qui y
participe ou s’y fait représenter s’il l’estime nécessaire.
Un bilan annuel sera présenté lors d’une réunion entre le représentant des forces de l’Etat et Monsieur le Maire
de la Commune, ou son représentant.

ARTICLE 11
Le  responsable  des  forces  de  sécurité  de  l’Etat  et  le  responsable  de  la  police  municipale  s’informent
mutuellement  des  modalités  pratiques  des  missions  respectivement  assurées  par  les  agents  des  forces  de
sécurité de l’Etat et par l’agent de la police municipale, pour assurer la complémentarité des services chargés de
la sécurité sur le territoire de la Commune.
La  police  municipale  donne  toutes  les  informations  aux  forces  de  sécurité  de  l’Etat  sur  tout  fait  dont  la
connaissance peut être utile à la préservation de l’ordre public et  qui  a été observé dans l’exercice de ses
missions.
Le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale peuvent décider que des
missions pourront être effectuées en commun sous l’autorité fonctionnelle du responsable des forces de sécurité
de l’Etat, ou de son représentant. Le Maire en est systématiquement informé.

ARTICLE 12
Dans le respect des dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, les forces de sécurité de l’Etat et la police municipale échangent les informations dont elles disposent sur
les personnes signalées disparues et sur les véhicules volés susceptibles d’être identifiés sur le territoire de la
Commune. En cas d’identification d’une personne signalée disparue ou d’un véhicule volé, la police municipale
en informe les forces de sécurité de l’Etat.

ARTICLE 13
Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure pénale et par les
articles L.221-2, L.223-5, L.224-16, L.224-17, L.224-18, L.231-2, L.233-1, L.233-2, L.234-1 à L.234-9 et L.235-2
du Code de la route,  l’agent de la police municipale doit pouvoir joindre à tout moment un officier de police
judiciaire territorialement compétent. A cette fin, le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable
de la police municipale précisent les moyens par lesquels ils doivent pouvoir communiquer entre eux en toutes
circonstances.

ARTICLE 14
Les communications entre la police municipale et les forces de sécurité de l’Etat pour l’accomplissement de leurs
missions  respectives  se  font  par  une ligne  téléphonique  ou  par  courriel,  dans  des  conditions  définies  d’un
commun accord par leurs  responsables.  Le représentant  des forces de l’Etat  est  destinataire du numéro de
téléphone  mobile  de  l’agent  de  police  municipale  (06.74.78.79.40),  de  son  courriel  (police@baden.fr)  et  de
l’astreinte des élus (06.18.28.66.53).

TITRE II

COOPERATION OPERATIONNELLE RENFORCEE

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-09-11-005 - Convention communale de coordination du 11 septembre 2017 entre la commune de BADEN et les
forces de sécurité de l'Etat 30



ARTICLE 15

Monsieur  le  Préfet  du  Morbihan et  le  Monsieur  le  Maire de Baden conviennent  de renforcer  la  coopération
opérationnelle entre la police municipale de Baden et la Gendarmerie Nationale, pour ce qui concerne la mise à
disposition de l’agent de police municipale et de ses équipements. 

Article 16

En conséquence, les forces de sécurité de l'Etat et la police municipale amplifient leur coopération dans les
domaines :

- du partage d'informations sur les moyens disponibles en temps réel et leurs modalités d'engagement ou de mise
à  disposition :  ils  utiliseront  le  téléphone  portable  de  service  afin  de  se  joindre  mutuellement,  et  pourront
communiquer par courriel.

- de l'information chaque fois que nécessaire et réciproque par les moyens suivants : liaisons ou utilisation du
téléphone portable de service, 

Elles veilleront ainsi à la transmission réciproque des données ainsi que des éléments de contexte concourant à
l'amélioration du service dans le strict respect de leurs prérogatives, de leurs missions propres et des règles qui
encadrent la communication des données. Dans ce cadre, elles partageront les informations utiles, notamment
dans les domaines suivants : 
- informations sur les conducteurs et véhicules en infractions ou faisant l’objet d’un signalement de la part des 
forces de sécurité de l’Etat, (fichier des véhicules volés, système d’immatriculation des véhicules, système 
national des permis de conduire),
- informations sur les procédures d’immobilisation et/ou de mise en fourrière de véhicules (transmission des 
données du SIV à la police municipale afin d’assurer les mises en fourrière, transmission collatérale des 
véhicules immobilisés),
- informations sur les recherches de personnes faisant l’objet d’un signalement sur le territoire de la Commune,
- de la communication opérationnelle : par le prêt exceptionnel de matériel radio permettant l'accueil de la police
municipale sur le réseaux internet BALU et le téléphone afin d'échanger des informations opérationnelles au
moyen d'une communication individuelle ou d'une conférence commune, par le partage d'un autre canal commun
permettant également la transmission d'un appel d'urgence (ce dernier étant alors géré par les forces de sécurité
de l'Etat), ou par une ligne téléphonique dédiée ou tout autre moyen technique (internet...). Le renforcement de la
communication opérationnelle implique également la retransmission immédiate des sollicitations adressées à la
police municipale dépassant ses prérogatives. De même, la participation de la police municipale à un poste de
commandement commun en cas de crise ou de gestion de grand événement peut être envisagée par Monsieur le
Préfet.  Le  prêt  de  matériel  fait  l'objet  d'une  mention  expresse  qui  prévoit  notamment  les  conditions  et  les
modalités de contrôle de son utilisation : une fiche de perception sera signée et renseignée par les deux parties,  

- des missions menées en commun sous l'autorité fonctionnelle du responsable des forces de sécurité de l'Etat,
ou  de  son  représentant,  mentionnées  à  l'article  11,  par  la  définition  préalable  des  modalités  concrètes
d'engagement de ces missions : sur demande expresse du responsable des forces de sécurité de l’Etat, ou de
son représentant, après autorisation de Monsieur le Maire de la Commune,
-  de  la  prévention  des  violences  urbaines  et  de  la  coordination  des  actions  en  situation  de  crise,  
- de la sécurité routière, par l'élaboration conjointe d'une stratégie locale de contrôle s'inscrivant dans le respect
des instructions de Monsieur le Préfet et de Monsieur le Procureur de la République ainsi que par la définition
conjointe des besoins et des réponses apportées en matière de fourrière automobile.
- de la prévention par la précision du rôle de chaque service dans les opérations destinées à assurer la tranquillité
pendant les périodes de vacances, à lutter contre les atteintes aux biens, à protéger les personnes vulnérables :
en période estivale, les opérations de surveillance des résidences au travers de l’opération tranquillité vacances
sera partagée.
- de l'encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l'espace public, hors missions de maintien de
l'ordre : Les missions seront à fixer avant chaque manifestation lors de réunions préparatoires de coordination.

Article 17

Compte tenu du diagnostic local de sécurité et des compétences respectives des forces de sécurité de l'Etat et
de  la  police  municipale,  Monsieur  le  Maire  de  Baden  précise  qu'il  souhaite  renforcer  l'action  de  la  police
municipale par les moyens suivants (procès-verbal électronique, vtt,  organisation de conférences auprès des
séniors,  opération prévention routière auprès des jeunes et  des seniors,  sensibilisation des commerçants et
entreprises en périodes de périples) et par tout autre moyen à définir ultérieurement.

Article 18

Pour la mise en œuvre de la coopération opérationnelle définie en application du présent titre, des formations
pourront  être  mises  en  place  au  profit  de  la  police  municipale.  Le  prêt  de  locaux  et  de  matériel,  comme
l’intervention de formateurs issus des forces de sécurité de l’Etat qui en résulte, s’effectue dans le cadre du
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protocole national signé entre le ministre de l’Intérieur et le président du centre national de la fonction publique
territoriale (CNFPT).

TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19

Un rapport périodique est établi au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l'Etat et Monsieur le Maire, sur les conditions de mise en œuvre de la présente convention. Ce
rapport sera communiqué à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Maire. Copie en est transmise au procureur de la
République à VANNES.

Article 20

La présente convention et son application font l'objet d'une évaluation annuelle au cours d'une réunion du comité
restreint  du conseil  local  de sécurité et  de prévention de la délinquance. Le procureur de la République est
informé de cette réunion et y participe s'il le juge nécessaire. 

Article 21

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse. Elle 
peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des parties. 

Article 22

Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le Maire de Baden et le Préfet du Morbihan
conviennent que sa mise en œuvre sera examinée par une mission d'évaluation associant l'inspection générale

de l'administration du ministère de l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des
Maires de France. 

Fait à Vannes, le 11 septembre 2017 Fait à Baden, le 23 avril 2017
Le Préfet du Morbihan Le Maire
Signé Signé
Raymond LE DEUN Michel BAINVEL
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CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION
DE LA POLICE MUNICIPALE DE LANGUIDIC 
ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT

 
Entre le préfet du MORBIHAN et le maire de LANGUIDIC, après avis du procureur de la République près le
tribunal de grande instance de LORIENT, il est convenu ce qui suit :
 
La  police  municipale  et  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat  ont  vocation,  dans  le  respect  de  leurs  compétences
respectives, à intervenir sur la totalité du territoire de la commune.
 
En aucun cas il ne peut être confié à la police municipale de mission de maintien de l’ordre.
 
La  présente  convention,  établie  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.  2212-6  du  code  général  des
collectivités  territoriales,  précise la  nature  et  les lieux des interventions  des agents  de police municipale.  Elle
détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des forces de sécurité de
l’Etat.
 
Pour l’application de la présente convention, les forces de sécurité de l’Etat sont la gendarmerie nationale.
Les responsables des forces de sécurité de l’Etat sont, le commandant de la communauté de brigades de
LANGUIDIC territorialement compétent.  
 
Article 1er   : L’état des lieux établi à partir du diagnostic local de sécurité réalisé par les forces de sécurité de l’Etat
compétentes, avec le concours de la commune signataire, fait apparaître les besoins et priorités suivants :
 
-  Sécurité routière ;
 
 - Prévention de la violence dans les transports ;
 
 - Lutte contre la toxicomanie ;
 
- Prévention des violences scolaires ;
 
- Protection des centres commerciaux ;
 
 - Lutte contre les pollutions et nuisances ;

- Atteintes aux personnes âgées et vulnérables

- Atteintes aux biens

- Atteintes liées aux véhicules

 

TITRE Ier
 

COORDINATION DES SERVICES
 

Chapitre Ier

 
Nature et lieux des interventions

Article 2   : La police municipale assure la garde statique des bâtiments communaux. 

 Mairie
 Services techniques
 Espace des Médias et des Arts
 Salle Jo Huitel
 Complexe sportif Lucien Bigoin – salle Jean Le Mancq
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 Terrains de football du bourg, de Kergonan et leurs équipements

 Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes du Marégo

 Maison de l’enfance -  rue Saint Aubin

Article 3   : La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des établissements scolaires suivants, en
particulier lors des entrées et sorties des élèves 

 Ecoles publiques : Georges Brassens et Jules Verne
 Ecole privée Notre Dame des Fleurs
 Collège privé Saint Aubin

La police municipale assure également, à titre principal, la surveillance des points de ramassage scolaire suivants :

 Aire des cars rue Saint Aubin

Article 4   : La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des foires et marchés, en particulier :

 Marché du vendredi matin

ainsi que la surveillance des cérémonies, fêtes et réjouissances organisées par la commune, notamment :

 Cérémonie du 08 mai
 Cérémonie du 11 novembre
 Cérémonie du 14 juillet
 Animations estivales

Article 5   :  La surveillance  des  autres manifestations,  notamment  des manifestations sportives,  récréatives ou
culturelles nécessitant ou non un service d’ordre à la charge de l’organisateur, est assurée,  dans les conditions
définies préalablement par le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale,
soit  par  la  police  municipale,  soit  par  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat,  soit  en  commun dans  le  respect  des
compétences de chaque service.
Article 6   : La police municipale assure la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules sur les
voies publiques et parcs de stationnement dont la liste est précisée lors des réunions périodiques prévues à l’article
10. Elle surveille les opérations d’enlèvement des véhicules, et notamment les mises en fourrière, effectuées en
application de l’article L. 325-2 du code de la route, sous l’autorité de l’officier de police judiciaire compétent, ou, en
application du deuxième alinéa de ce dernier  article,  par  l’agent de police judiciaire  adjoint,  chef  de la  police
municipale.  

Article 7   :  La police municipale informe au préalable les forces de sécurité de l’Etat des opérations de contrôle
routier et de constatation d’infractions qu’elle assure dans le cadre de ses compétences.  
Les  contrôles  routiers  sont  assurés  dans  les  conditions  définis  préalablement  entre  le  service  de  la  police
municipale et les forces de sécurités de l’état, ils pourront être effectués soit indépendamment ou en commun dans
le respect des compétences de chaque service. 

Article 8   :  Sans exclusivité,  la police municipale assure plus particulièrement les missions de surveillance sur
l’ensemble du territoire, dans les créneaux horaires suivants :
 Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h00 / 13h30 à 18h00
 Mercredi de 8h30 à 12h00
 Vendredi de 8h30 à 12h00 / 13h30 à 17h30

Article 9   :  Toute modification des conditions d’exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente
convention fait  l’objet  d’une concertation entre le représentant de l’Etat  et  le maire dans le délai  nécessaire à
l’adaptation des dispositifs de chacun des deux services.  

Chapitre II

 
Modalités de la coordination
 

Article 10   :  Le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale, ou leurs
représentants, se réunissent périodiquement pour échanger toutes informations utiles relatives à l’ordre, la sécurité
et la tranquillité publics dans la commune, en vue de l’organisation matérielle des missions prévues par la présente
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convention. Une réunion est organisée par Le Maire, l’ordre du jour de cette réunion est adressé au procureur de la
République qui y participe ou s’y fait représenter s’il l’estime nécessaire.
 
Ces réunions sont organisées selon les modalités suivantes :

REUNION TRIMESTRIELLE

Lieu à la Brigade de Gendarmerie

REUNION ANNUELLE

Lieu à la Mairie de Languidic

.Article 11 : Le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale s’informent
mutuellement des modalités pratiques des missions respectivement assurées par les agents des forces de sécurité
de l’Etat et les agents de police municipale, pour assurer la complémentarité des services chargés de la sécurité
sur le territoire de la commune.

Le responsable de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l’Etat du nombre d’agents
de police municipale affectés aux missions de la police municipale et, le cas échéant, du nombre des agents armés
et du type des armes portées.

 A la signature de la présente convention le nombre d’agents de police municipale est d’un dont un armé.
- armes de catégorie D
 
La police municipale donne toutes informations aux forces de sécurité de l’Etat sur tout fait dont la connaissance
peut être utile à la préservation de l’ordre public et qui a été observé dans l’exercice de ses missions.
Le responsable des forces de sécurité de l’Etat informe le responsable de la police municipale des faits dont il a
connaissance qui pourrait porter une atteinte à sa sécurité lors de l’exercice de ses missions.
 
Le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale peuvent décider que des
missions pourront être effectuées en commun sous l’autorité fonctionnelle du responsable des forces de sécurité de
l’Etat, ou de son représentant. Le maire en est systématiquement informé.  

Article 12   :  Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, les forces de sécurité de l’Etat et la police municipale échangent les informations dont elles
disposent sur les personnes signalées disparues et sur les véhicules volés susceptibles d’être identifiés sur le
territoire de la commune. En cas d’identification par ses agents d’une personne signalée disparue ou d’un véhicule
volé, la police municipale en informe les forces de sécurité de l’Etat.  

Article 13   : Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure pénale et
par les articles L. 221-2, L. 223-5, L. 224-16, L. 224-17, L. 224-18, L. 231-2, L. 233-1, L. 233-2, L. 234-1 à L. 234-9
et L. 235-2 du code de la route, les agents de police municipale doivent pouvoir joindre à tout moment un officier de
police  judiciaire  territorialement  compétent.  A cette  fin,  le  responsable  des  forces  de  sécurité  de  l’Etat  et  le
responsable de la police municipale précisent les moyens par lesquels ils doivent pouvoir communiquer entre eux
en toutes circonstances. Le moyen de communication utilisé sera le téléphone.

Article  14   :  Les  communications  entre  la  police  municipale  et  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat  pour
l’accomplissement de leurs missions respectives se font par une ligne téléphonique réservée ou par une liaison
radiophonique, dans des conditions définies d’un commun accord par leurs responsables.

TITRE II
 

COOPÉRATION OPÉRATIONNELLE RENFORCÉE

Article  15   :  Le  préfet  du  MORBIHAN  et  le  maire  de  LANGUIDIC  conviennent  de  renforcer  la  coopération
opérationnelle entre la police municipale de LANGUIDIC et les forces de sécurité de l’Etat, pour ce qui concerne la
mise à disposition des agents de police municipale et de leurs équipements.  

Article 16   :  En conséquence, les forces de sécurité de l’Etat et la police municipale amplifient leur coopération
dans les domaines :
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- du partage d’informations sur les moyens disponibles en temps réel et leurs modalités d’engagement ou de mise
à disposition :
Echange par courriel, téléphonique ou verbal
 
- de l’information quotidienne et réciproque par les moyens suivants : 
Echange par courriel, téléphonique ou verbal
 
Elles veilleront ainsi à la transmission réciproque des données ainsi que des éléments de contexte concourant à
l’amélioration du service dans le strict respect de leurs prérogatives, de leurs missions propres et des règles qui
encadrent la communication des données. Dans ce cadre, elles partageront les informations utiles, notamment
dans les domaines suivants :

- signalement de personne recherchée et jugée dangereuse
- signalement d’une atteinte à un bien ou à une personne correspondant à une
  description permettant d’identifier l’auteur
- signalement d’un véhicule volé
- demande de renfort sur toute autre information

- de la communication opérationnelle : par le prêt exceptionnel de matériel radio permettant l’accueil de la police
municipale  sur  les  réseaux  «  Rubis  »  afin  d’échanger  des  informations  opérationnelles  au  moyen  d’une
communication individuelle ou d’une conférence commune, par le partage d’un autre canal commun permettant
également la transmission d’un appel d’urgence (ce dernier étant alors géré par les forces de sécurité de l’Etat), ou
par  une  ligne  téléphonique  dédiée  ou  tout  autre  moyen  technique  (internet...).  Le  renforcement  de  la
communication opérationnelle implique également la retransmission immédiate des sollicitations adressées à la
police municipale dépassant ses prérogatives. De même, la participation de la police municipale à un poste de
commandement commun en cas de crise ou de gestion de grand événement peut être envisagée par le préfet. Le
prêt  de  matériel  fait  l’objet  d’une  mention expresse  qui  prévoit  notamment  les  conditions  et  les modalités  de
contrôle de son utilisation.
 
- de la vidéo protection par la rédaction des modalités d’interventions consécutives à la saisine des forces de
sécurité intérieure pour l’accès aux images.
Les lieux surveillés sont :
La salle Jo HUITEL
La salle BIGOIN
L’Espace des Médias et des Arts
L’enregistrement des images est automatique et continu, une sauvegarde de l’ensemble des images se fera
par enregistrement numérique sur disque dur d’une capacité suffisante pour accueillir  l’ensemble des données
(images, informations…). Le délai de conservation de cet enregistrement ne pourra en aucun cas dépasser le délai
de conservation fixé par arrêté préfectoral, à savoir 15 jours. La lecture des images enregistrées automatiquement
se fera sur un poste informatique spécifique et dédié au seul responsable d’exploitation sans empêcher le stockage
en continu des images des caméras. L’utilisation de ce poste informatique ainsi que l’accès aux enregistrements en
continu  seront  sécurisées  par  un  code d’authentification.  Passé ce délai,  les  fichiers  seront  automatiquement
effacés et écrasés par une nouvelle période d’enregistrement.

Liste des personnes habilitées à consulter les enregistrements
Les personnes suivantes possèdent le droit d’accéder aux enregistrements avec le même niveau d’habilitation : 
- le Maire
- le directeur général des services ;
- le directeur des systèmes d’information ;
- le chef de police municipale ;

- des missions menées en commun sous l’autorité fonctionnelle du responsable des forces de sécurité de l’Etat, ou
de son représentant, mentionnées à l’article 11, par la définition préalable des modalités concrètes d’engagement
de ces missions.
- de la prévention des violences urbaines et de la coordination des actions en situation de crise ;
 
- de la sécurité routière, par l’élaboration conjointe d’une stratégie locale de contrôle s’inscrivant dans le respect
des instructions du préfet et du procureur de la République ainsi que par la définition conjointe des besoins et des
réponses apportées en matière de fourrière automobile.  

- de la prévention par la précision du rôle de chaque service dans les opérations destinées à assurer la tranquillité
pendant les périodes de vacances, à lutter contre les hold-up, à protéger les personnes vulnérables, ou dans les
relations avec les partenaires, notamment les bailleurs.

- de l’encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l’espace public, hors missions de maintien de
l’ordre.

Article 17   : sans objet
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Article 18   :  La mise en œuvre de la coopération opérationnelle définie en application du présent titre implique
l’organisation des formations : une formation initiale pour tous les nouveaux agents affectés à la Police Municipale,
une formation continue des policiers municipaux titulaires au profit de la police municipale. Le prêt de locaux et de
matériel, comme l’intervention de formateurs issus des forces de sécurité de l’Etat qui en résulte, s’effectue dans le
cadre du protocole national signé entre le ministre de l’intérieur et le président du Centre national de la fonction
publique territoriale (CNFPT).  

TITRE III
 

DISPOSITIONS DIVERSES
 

Article 19   : Un rapport périodique est établi par le service de la police municipale, au moins une fois par an, selon
des modalités fixées d’un commun accord par le représentant de l’Etat et le maire, sur les conditions de mise en
œuvre de la présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet et au maire. Copie en est transmise au
procureur de la République.  
 
Article 20   : La présente convention et son application font l’objet d’une évaluation annuelle au cours d’une réunion
du comité restreint du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance ou, à défaut de réunion de celui-
ci et si la convention ne comprend pas de dispositions relevant du titre II (Coopération opérationnelle renforcée),
lors d’une rencontre entre le préfet et le maire. Le procureur de la République est informé de cette réunion et y
participe s’il le juge nécessaire.  
 
Article  21   :  La présente  convention  est  conclue  pour  une durée  de  trois  ans,  renouvelable  par  reconduction
expresse. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l’une ou l’autre des parties.  
 
Article 22   : Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le préfet du MORBIHAN et le maire de
LANGUIDIC, conviennent que sa mise en œuvre sera examinée par une mission d’évaluation associant l’inspection
générale de l’administration du ministère de l’intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l’Association
des maires de France.  
 

Fait à LANGUIDIC, le 4 septembre 2017

Le Préfet du MORBIHAN, le 11 septembre 2017
signé
Raymond LE DEUN

Le Maire de LANGUIDIC,
signé
Patricia KERJOUAN
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PREFET DU MORBIHAN

PREFECTURE
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

ORDRE DU JOUR

DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

 *************

LE 10 OCTOBRE 2017

Dossier n° 311 :
Extension d’un ensemble commercial par la création d’un magasin de produits surgelés à l’enseigne « ECOMIAM », situé rue Aristide
Boucicaut, ZAC de Parc Lann à VANNES (56000)

Dossier n° 312 :
Extension d’un ensemble commercial par la création d’un magasin de vente de cycles et accessoires à l’enseigne « CYCLEXPERTS »,
situé rue des Vosges, ZAC du Poulfanc à SENE (56860)

Dossier n° 313 :
Extension d’un ensemble commercial par l’extension du magasin « INTERMARCHE SUPER »,    situé ZI Kermelin, 4 rue Marcel
Dassault à SAINT-AVE (56890)

Dossier n° 310 :
Extension  d’un ensemble  commercial  par  l’extension  du magasin « CENTRAKOR»,  situé  zone de Kerpont  Bellevue à CAUDAN
(56850)
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PRÉFET DU MORBIHAN PRÉFET MARITIME
DE L'ATLANTIQUE

Direction départementale
des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral
Service Aménagement Mer et Littoral
Unité Lorient Littoral

Arrêté interpréfectoral
autorisant l'occupation temporaire du domaine public maritime

par une zone de mouillages et d'équipements légers
Sur les secteurs de Saint Gildas et de la Vieille sur le littoral

de la commune de Houat

Le préfet du Morbihan Le préfet maritime de l’Atlantique
Chevalier de la Légion d'Honneur Vice-amiral d'escadre
Chevalier de l'Ordre National du Mérite  

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L2122-1, L2124-1 et L2124-5, R2124-39 à R2124-
55, R2124-56,

VU le code du domaine de l’État,

VU le code du tourisme, notamment les articles L341-8 et suivants, R341-4,

VU le code de l'environnement, notamment les articles L321-1, L321-2, L321-5, L321-9 et L362-1,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L2212-1,
L2212-3 et L2212-4,

VU le code pénal, notamment l'article R610-5,

VU le code disciplinaire et pénal de la marine marchande,

VU le décret n°61-1547 du 26 décembre 1961 modifié fixant le régime des épaves maritimes,

VU le décret n°2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'État dans les régions et départements,

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur le Directeur Départemental des territoires et de
la mer,

VU La décision de subdélégation de signature du directeur départemental  des territoires et de la mer à Monsieur Vassilis
Spyratos en date du 08/03/2017,

VU l’arrêté du 7 avril 2017 du préfet maritime de l’Atlantique portant délégation de signature à Madame Kristell  Siret-Jolive
directrice départementale des territoires et de la mer adjointe, déléguée à la mer et au littoral du Morbihan,

VU la délibération du conseil municipal du 13 avril 2016 sollicitant d'organiser une zone de mouillages et d'équipements légers
sur le domaine public maritime sur le littoral de la commune de Houat, sur les secteurs du Port de St Gildas et de la Vieille,

VU l'évaluation  des  incidences  Natura  2000  réalisée  en  application  de  l'article
R414-19 du code de l'environnement,

VU l’arrêté préfectoral du 23 février 2016 portant décision après examen au cas par cas en application de l’article R.122-3 du
code de l’environnement,

VU l'avis conforme du commandant de la zone maritime Atlantique du 30 mars 2016,

VU l’avis de la commission nautique locale du 09 avril 2015,

VU l'avis favorable du chef du service territorial de l'architecture et du patrimoine du Morbihan du 19/04/2016,

VU l'avis favorable de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites du 14/10/2016,

VU l'avis et la décision du responsable du directeur fiscaux en date du 16/09/2016 France Domaine du Morbihan fixant, en
l’espèce, le montant de la redevance domaniale,

VU l’avis favorable de l’inspecteur régional des sites en date du 4/10/2016,

VU l'autorisation ministérielle pour travaux en site classé en date du 30/03/2017.

CONSIDERANT l’intérêt d’un groupement  de mouillages,  économe de l’espace maritime et  la nécessité d’organiser  une zone de
mouillages et d’équipements légers  afin de contribuer à un meilleur développement du plan d’eau dans un souci de sécurité et de
protection de l’environnement.
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CONSIDERANT que l'organisation du mouillage des navires est compatible avec les autres activités maritimes exercées le long du
littoral de la commune de Houat et que cette organisation répond à la nécessité d'assurer la sécurité de tous les usagers de la mer,

CONSIDERANT que le projet présenté par la commune est conforme aux règles législatives et réglementaires relatives à la protection
de l'environnement et compatible avec le document d'urbanisme en vigueur sur le territoire de Houat,

CONSIDERANT que de ce fait, le projet présente un caractère d'intérêt général certain,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETENT

Article 1 : Objet
L'autorisation d'occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime de l'État et le plan d'eau surjacent par une zone
de mouillages et d'équipements légers, est accordée à la commune de Houat, désignée par la suite sous le nom de bénéficiaire,
comme représentée aux plans annexés (annexes 1 ) au présent arrêté, sur le littoral de la commune de Houat, aux conditions ci-après
évoquées.

Aucun changement de bénéficiaire ne peut avoir lieu, sauf autorisation donnée par le préfet, sous peine de révocation par l'État.

Article 2 : Délimitation et aménagement   de la zone de mouillages

 A. Délimitation
La zone de mouillages, représentée sur le plan qui demeure annexé, est située sur 3 secteurs :
1 secteur pour 8 navires de plaisance a proximité du Port de St Gildas où la taille des bateaux est limitée à 12m
1 secteur pour  3 navires à usage collectif (NUC) dans la continuité de la précédente zone,
1 secteur sous le rocher de la Veille pour 4 vedettes  
La zone de mouillages et d’équipements légers comporte 15 mouillages  à évitage.

 B. Aménagement

a) Aucun mouillage ne doit éviter en dehors du périmètre retenu.

b) Les équipements de mouillage sont à la charge soit du bénéficiaire, soit des propriétaires de navires suivant les dispositifs 
(collectif ou 
individuel). Les bouées de corps-morts, d'un diamètre minimum de 400cm, 
doivent être de couleur blanche et numérotées.

c) Le stationnement des annexes doivent s'effectuer, de façon organisée et hors des surfaces végétalisées.

d) Il n'y a pas d'hivernage de navires en haut d'estran 

Article 3 – Durée de l'autorisation
L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable pour une durée de 15 ans à compter de  du 1er janvier 2017 .

Toute nouvelle demande d'autorisation doit parvenir au service de la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan
susvisé, avec un bilan de l'occupation du domaine public maritime notamment au regard de l'environnement, 12 mois au moins avant la
date d'échéance du présent arrêté.

Le refus d'une nouvelle autorisation n'ouvre droit à aucune indemnité.

Article 4 - Fonctionnement de la zone de mouillages
a) Vocation et activités :

Ces mouillages sont exclusivement destinés à l'accueil et au stationnement des navires de plaisance et professionnel.

La proportion des postes réservés aux navires ou bateaux de passage ne peut être inférieure à 25 p. 100.

b) Période annuelle d'exploitation :
Les mouillages sont exploités à l’année.

c) Impératifs de sécurité des personnes et des biens, notamment du point de vue de la navigation :
Les dispositifs de mouillage doivent être réalisés de façon que, quels que soient les vents et les courants, des navires ne risquent
pas de causer de gêne ou dégât aux autres embarcations.

Les engins de sauvetage nautique doivent pouvoir accéder à la zone de mouillages.

Des  moyens  de sauvetage pour  faire  face au risque de noyade  (bouée  couronne)  doivent  être  prévus  dans  la  mesure des
possibilités à proximité des mouillages.

d) Contraintes relatives à la qualité des eaux :
Il est interdit de jeter à l'eau des décombres, des ordures ou des liquides de nature insalubre ou polluante susceptible de nuire à la
qualité des eaux et des fonds avoisinants.

Toute opération de carénage, incluant le grattage ou décapage de la coque, ainsi que l'application de produit ou de peinture, est
interdite dans la zone de mouillages, sur l'estran et à proximité immédiate de l’estran, sauf sur les aires appropriées à cet effet
permettant la récupération des produits polluants et leur traitement ultérieur dans les circuits spécialisés.

Le règlement d’exploitation de la zone de mouillages doit mentionner les aires de carénage aménagées les plus proches.

Pour l'application des dispositions des paragraphes a, c, d ci-dessus, le règlement de police, prévu à l'article R341-4 du code du
tourisme, doit définir les conditions complémentaires d'utilisation et de gestion de la zone de mouillages.

e) Tarifs d  'usage :
L'utilisation des mouillages est subordonnée au règlement par l'usager, au bénéficiaire, du montant fixé par le tarif en vigueur.

f) Gestion par un tiers :
Le bénéficiaire peut, avec l'agrément du préfet et dans la forme exigée par cette autorité, confier à un tiers la gestion de tout ou
partie de la zone de mouillages ainsi que de certains services connexes et la perception de redevances correspondantes.

Toutefois, il demeure personnellement responsable envers cette autorité et envers les tiers, de l'accomplissement de toutes les
obligations qui lui sont imposées par le présent arrêté.
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Article 5 - Obligations et responsabilité du bénéficiaire
1.Le bénéficiaire est tenu de se conformer :

• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir.
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes pouvant résulter non

seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation de ses installations.
• aux mesures qui lui  sont prescrites pour la signalisation des ouvrages maritimes donnant accès à ses installations. Ces

mesures n'ouvrent droit à aucune indemnité à son profit.
2. Le bénéficiaire doit :

• signaler toute découverte de biens culturels maritimes, dans les délais réglementaires, aux autorités compétentes.
• veiller à ce qu'aucune annexe ne stationne sur les surfaces végétalisées
• réaliser et maintenir en bon état les dispositifs de mouillages et d'équipements légers qui sont sous sa seule responsabilité.
• contracter une assurance couvrant la responsabilité civile et les dégradations susceptibles d'être causées aux ouvrages et

aux outillages.
• réaliser, entretenir et surveiller le balisage de la zone de mouillages et de ses accès, le cas échéant selon les instructions de

l'autorité compétente.
• assurer par les moyens appropriés, soumis à l'agrément de l'autorité de contrôle, la sécurité publique et la salubrité des lieux.

3. Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation d’autres ouvrages seraient
autorisés à proximité de ceux faisant l’objet de la présente autorisation.

4. Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout point aux agents
des différents services de l'État chargés du contrôle de la présente autorisation.

5. Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être dues à des tiers en raison de
la présence des installations objet de la présente autorisation, des travaux de premier établissement, de modification et d’entretien
ou de l’utilisation des installations.

6. En aucun cas, la responsabilité de l'État ne peut être recherchée par le bénéficiaire, pour quelque cause que ce soit, en cas de
dommages causés aux tiers, à ses installations ou de gêne apportée à leur exploitation par des tiers,  notamment en cas de
pollution des eaux de la mer.

7. Le bénéficiaire ne peut élever contre l'État et les collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état des voies publiques ni
de trouble qui peuvent résulter soit de mesures temporaires d’ordre et de police, soit de travaux exécutés par l'État sur le domaine
public.

Article 6 - Remise en état des lieux
Les équipements et installations établis par le bénéficiaire sur la zone de mouillages ou utilisés pour son exploitation doivent être
démolis à la fin de l'autorisation et les lieux remis en l'état naturel. Ces opérations sont effectuées aux frais du bénéficiaire. Celui-ci en
informe le préfet au moins deux mois avant le début des travaux.

Il n'est pas procédé à cette démolition :
a) en cas de nouvelle autorisation accordée au bénéficiaire susvisé à l’échéance de la présente décision ;
b) si une autorisation nouvelle est accordée dans le même périmètre ; dans ce cas, l'obligation de démolition et de remise en

l'état afférente à l'autorisation précédente est transférée au nouveau bénéficiaire ;
c) si le préfet notifie au bénéficiaire qu'il exige le maintien de tout ou partie des équipements et installations. Dans ce cas, l'État

se trouve, à compter de cette notification, subrogé dans tous les droits du bénéficiaire sur ces équipements et installations,
qui doivent lui être remis en l'état sans qu'il y ait lieu à indemnité à ce titre, ni à passation d'un acte.

En cas de non-exécution des travaux de démolition, il peut y être pourvu d'office aux frais du bénéficiaire, après mise en demeure
restée sans effet dans le délai qu'elle a fixé.

Le bénéficiaire demeure responsable des ouvrages et installations jusqu'à leur démolition complète ou leur remise à l'État.

Article 7 – Révocation de l'autorisation   par l'État
L'autorisation peut être révoquée par l'État, sans indemnité, un mois après une mise en demeure par simple lettre recommandée restée
sans effet notamment en cas de non respect des clauses et conditions de la présente autorisation.

Dans les cas susvisés, les dispositions de l'article « remise en état des lieux » s'appliquent.

La révocation est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 8 – Résiliation de l'autorisation à l'initiative du bénéficiaire
L'autorisation peut être résiliée à la demande du bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

Cette résiliation produit les mêmes effets que ceux prévus à l'article « remise en état des lieux ».

Toutefois, si cette décision est prise en cours de réalisation des ouvrages, l'État peut imposer au bénéficiaire l'exécution de tous travaux
nécessaires à la bonne tenue et à une utilisation rationnelle des ouvrages déjà réalisés.

Article 9 - Information de l'administration
Toute modification apportée, aux équipements et installations de la zone de mouillages, ou à la situation du bénéficiaire doit  être
signalée au service de l'État gestionnaire du domaine public maritime.

Article 10 - Règlement de police
Après consultation du bénéficiaire, un règlement de police de la zone de mouillages est établi conjointement par le préfet et le préfet
maritime.

Il doit définir au sein de la zone de mouillages :
• les chenaux d'accès,
• les règles de navigation,
• les mesures à prendre pour le balisage,
• les prescriptions relatives à la conservation du domaine, la sécurité des personnes et des biens, la prévention et la lutte

contre les accidents, les incendies et les pollutions de toute nature.
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Article 11 - Rapports avec les usagers
Les rapports entre le bénéficiaire ou le gestionnaire de la zone de mouillages et les usagers sont régis par des contrats dont les
conditions  générales  sont  affichées,  accompagnées  des  tarifs  en vigueur,  aux  lieux  où  l'on  accède  normalement  à  la  zone  de
mouillages et d'équipements légers.

Les droits réels ne sont pas applicables au domaine public maritime naturel.

Article 12 - Règ  lement   d'exploitation 
Le bénéficiaire ou le cas échéant le gestionnaire de la zone définit le règlement d'exploitation qui regroupe l'ensemble des consignes
d'exploitation de la zone de mouillages s'appliquant aux usagers.

Ces consignes doivent préciser les conditions d'utilisation des ouvrages et outillages, notamment en ce qui concerne les priorités
d'amarrage et de mouillage en faveur de la navigation d'escale et de passage, la durée maximum de stationnement, les règles à
observer  par  les  navires durant  leur  séjour,  les  règles prises pour  la lutte contre l'incendie ainsi  que les  mesures relatives  à  la
conservation et la propreté du plan d'eau et la protection des navires et embarcations.

Au plus tard, un mois après la notification de l'arrêté de règlement de police, le bénéficiaire a l'obligation d'adresser ce règlement au
service de l'État gestionnaire du domaine public maritime. 

Le bénéficiaire le porte à la connaissance des usagers et du public par voie d'affiches apposées à proximité des ouvrages et outillages
en des emplacements agréés par le service susvisé.

Le bénéficiaire a à sa charge les frais d'impression et de diffusion de ce règlement. 

Article 13 - Conseil annuel des mouillages
Chaque année, un conseil des mouillages doit être organisé par le bénéficiaire.

Le service gestionnaire du domaine public maritime doit  y être invité. Pourront y être associés les professionnels et organisations
professionnelles.

Cette réunion annuelle doit avoir pour objet de rendre compte de la gestion des mouillages sur le site.

Un compte-rendu doit être adressé au service gestionnaire du domaine public maritime ainsi qu'aux autres participants.

Article 14 - Redevance domaniale 
Le bénéficiaire verse à la direction départementale des finances publiques du Morbihan – Service France Domaine 56 - une redevance
annuelle de 1068 € mille soixante-huit euros , valeur au 1er janvier 2017. Cette redevance est indexée pour les années suivantes sur
les variations de l’indice TP 02 du mois d’avril de l’année.

La redevance annuelle est exigible d'avance, conformément aux dispositions de l’article L2125-4 du code général de la propriété des
personnes publiques

Pour les années suivantes, et pour la première fois, le 1er janvier 2015, la redevance est indexée suivant la formule suivante :
Rn  =  r (n - 1)   x         In        

I  (n – 1)
dans laquelle :

• Rn représente le montant de la redevance de l'année considérée.
• In représente l'indice national des travaux publics (TP 02 - ouvrages d'art en site terrestre, fluvial ou maritime et fondations

spéciales connu au 1er janvier de l'année considérée).
• I (n - 1) représente le même indice connu au 1er janvier de l'année précédente.

La nouvelle redevance entre en vigueur un mois après la notification au bénéficiaire.

En cas de retard dans le paiement d'un terme, la redevance porte intérêt au taux légal quelle que soit la cause du retard et sans qu'il
soit besoin d'une mise en demeure.

Article 15 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16 – Recours contentieux
Le présent acte  peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéficiaire ou à compter de sa
publication pour les tiers intéressés :

• d'un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou hiérarchique auprès des ministres concernés ; l'absence de réponse
dans un délai de deux mois à compter de sa réception par l'autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision
rejetant ce recours peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes dans un délai de
deux mois à compter de la réception d'une décision expresse ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes.

Article 17 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,  le directeur
départemental des finances publiques du Morbihan – service France Domaine, le maire de Houat sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié au  recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture.  Le  document  est
consultable dans le service compétent de la direction départementale des territoires et de la mer.

Fait à Lorient le : 30 juin 2017
Pour le Préfet du département du Morbihan

et par délégation du directeur départemental des territoires et
de la mer,

Le chef du service aménagement mer et littoral,

Vassilis SPYRATOS

Pour le Préfet Maritime de l’Atlantique
et par délégation,

L’administratrice en chef des
Affaires Maritimes

Délégué à la mer et au littoral du Morbihan,
Kristell SIRET-JOLIVE 

Le présent arrêté a été notifié au bénéficiaire le 30 juin 2017
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Annexe 1 : Plan de situation et plan de masse

Destinataires :
• Bénéficiaire de l'autorisation 
• Préfecture  maritime  de  l'Atlantique  –  Division  action  de  l'État  en  mer  -  BRCM  –  CC46

29240 Brest cedex 9
• Direction départementale des finances publiques – service France Domaine 56
• Direction interrégionale de la mer – Nord Atlantique – Manche Ouest  de Nantes /  Division infrastructures et équipements de

sécurité maritime / subdivision des phares et balises de Lorient
• Préfecture du Morbihan (RAA)
• Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
• Service territorial de l'architecture et du patrimoine du Morbihan
• Direction départementale des territoires et de la mer / délégation à la mer et au littoral / service aménagement mer et au littoral
• SHOM Département Informations nautiques / Division France - BREST
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service économie agricole

Arrêté modifiant 
la composition de la section spécialisée  « installations »

de la commission départementale d’orientation de l’agriculture

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural, notamment les articles R313-1 à R 313-8 ;

Vu l’ordonnance du 30 juin 2005 n° 2005-727 portant diverses dispositions relatives à la simplification des commissions administratives,
rectifiée par la loi  n° 2005-843 du 26 juillet  2005 portant  diverses mesures de transposition du droit  communautaire à la fonction
publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions
administratives ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions administratives à
caractère consultatif ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2007-003  du  27  février  2007  établissant  la  liste  des  organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles
représentatives au sens du décret n° 90-187 du 28 février 1990 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2006 instituant la commission départementale d’orientation de l’agriculture du Morbihan  (CDOA) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  12  juillet  2006  instituant  les  sections  spécialisées  de  la  commission  départementale  d’orientation  de
l’agriculture ;

Vu l’arrêté  préfectoral du 3 juillet 2015 modifié le 18 mars 2016 fixant la composition de la commission  départementale d’orientation de
l’agriculture ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 août 2015 modifié le 19 août 2015, le 18 mars 2016 et le 28 novembre 2016 fixant la composition de la
section spécialisée « installations » ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE

Article 1  er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 7 août 2015 modifié le 19 août 2015, le 18 mars 2016 et le 28 novembre 2016 fixant la
composition de la section spécialisée « installations » de la commission départementale d’orientation de l’agriculture est modifié comme
suit :

Confédération Paysanne du Morbihan :

Membres titulaires
- Mme Laurence VOISIN - « la Pihaudaie » - 56220 PEILLAC
- Mme Séverine HERVE – 2 rue des hirondelles – 56860 SENE

Membres suppléants
- M. Julien BROTHIER - « Ferme de Coët Ruel » - 56250 LA VRAIE CROIX
- Euriell COATRIEUX - Kerdavid – 56190 ARZAL

Article 2 : Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à chacun des membres de la section et publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 21 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation,
Le Secrétaire Général

Cyrille LE VELY
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la Mer et au littoral
Service aménagement mer et littoral

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2017
portant levée d'interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine
de tous les coquillages en provenance de la zone

 
n° 56.06.1 Baie d’Etel

(bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre)

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite
Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,

instituant  l'Autorité  européenne  de  sécurité  des  aliments  et  fixant  des  procédures  relatives  à  la  sécurité  des  denrées  alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril  2004 du Parlement européen et du Conseil  fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no 1774/2002
(règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ;

Vu le  décret  n°2009-1349 du 29 octobre modifiant le décret n°  83-228 du 22 mars 1983 modifié,  fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif  à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;

Vu le décret n°2001-426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 7 octobre 2015 portant classement de salubrité  des zones de production des coquillages vivants sur le littoral du
Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 09 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et de la
mer du Morbihan;

Vu la décision du 08 mars 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer du
Morbihan ;

Vu les  résultats successifs des analyses effectuées par le réseau de surveillance phyco-planctonique (REPHY) de l'IFREMER et  par  le
laboratoire départemental d’analyses du Morbihan sur des prélèvements en date des 21 septembre et 28 septembre 2017 ;

Considérant que ces résultats des analyses effectuées par IFREMER sur les donax (tellines), ont démontré un retour à la normale dans la
zone n° 56.06.1 Baie d’Etel (bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre) ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRETE :

Article 1  er : L'arrêté préfectoral en date du 07 septembre 2017 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les
coquillages, pour la zone n° 56.06.1 Baie d’Etel (bande côtière entre la rivière d’Etel et Penthièvre) est abrogé.
Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de production des
coquillages vivants du Morbihan conformément à l'arrêté préfectoral du 07 octobre 2015.
Article 3   : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.
Article  4         :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne  Sud  et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.
Article 5   : Les maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de
la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 

Vannes, le 28 septembre 2017

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
L’adjoint au chef de service Aménagement Mer et Littoral

Chef de l'unité Cultures Marines du Morbihan
Yannick MESMEUR
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PRÉFET DU MORBIHAN
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la Mer et au littoral
Service aménagement mer et littoral

Arrêté préfectoral du 29 septembre 2017
portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants 

pour la consommation humaine dans le département du Morbihan

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux 
et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires ;

VU le règlement (CE) n° 852/2004 du parlement  européen et  du Conseil  du 29 avril  2004 relatif  à l’hygiène des denrées
alimentaires ;

VU le règlement  (CE)  n°  853/2004  du parlement  européen  et  du  Conseil  du  29 avril  2004 fixant  des  règles  spécifiques
d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n° 854/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004 modifié, fixant les règles spécifiques
d’organisation  des  contrôles  officiels  concernant  les  produits  d’origine  animale  destinés  à  la  consommation  humaine,
notamment son annexe II ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 84-428 du 05 juin 1984 modifié, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement  de  l’Institut  français
de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’avis de la direction départementale de la protection des populations du Morbihan ;

VU l’avis de l’agence régionale de santé, délégation départementale du Morbihan ;

VU l’avis de l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) pour la période 2014-2016 ;

Considérant les résultats du suivi microbiologiques et chimiques réalisé par IFREMER, 

Considérant les conclusions de la commission départementale de suivi des zones de production de coquillages vivants du 12
juin 2017 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

A R R Ê T E

Définition et classement de salubrité des zones de production

Article  1  er :  Pour  le  classement  de  salubrité  et  la  surveillance  des  zones  de  production  et  des  zones  de  reparcage  des
coquillages vivants,  les coquillages sont classés en trois groupes distincts en regard de leur physiologie et notamment de leur
aptitude à la purification :

Groupe 1 :les gastéropodes, les échinodermes et les tuniciers.

Groupe 2 : les bivalves fouisseurs, c’est-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont l’habitatest constitué par les sédiments.

Groupe 3 : les bivalves non fouisseurs, c’est-à-dire les autres mollusques bivalves filtreurs.
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Article 2   :  Le classement sanitaire des zones de production conchylicoles est défini de la façon suivante :

Zones A : Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation humaine directe.

Zones B :  Zones  dans lesquelles  les  coquillages  peuvent  être récoltés  mais  ne peuvent  être mis  sur  le marché pour la
consommation  humaine  directe  qu’après  avoir  subi,  pendant  un  temps  suffisant,  soit  un  traitement  dans  un  centre  de
purification, soit un reparcage.

Zones C :  Zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine directe
qu’après un reparcage de longue durée, ou après avoir subi un traitement destiné à éliminer les micro-organismes pathogènes.

Zones non-classées : Zones où le captage de naissains  de coquillages ou la pêche de coquillages juvéniles  à des fins
d’élevage peuvent être autorisés exceptionnellement par dérogation préfectorale.

Article 3 : Les zones de production du département reçoivent un numéro d’identification, et pour chaque groupe de coquillages
concerné,  un  classement  sanitaire  leur  est  attribué  conformément  aux  articles  1  et  2  du  présent  arrêté.  La  liste  des
classements de zones est jointe au présent arrêté (annexe 1).
Les zones de production du département sont regroupées par sous-secteur géographique dont les limites font l’objet d’une
représentation cartographique figurant à titre d’illustration sur les cartes jointes au présent arrêté (annexe 2).
Les zones hors champ de production ne sont pas classées et font uniquement l’objet d’une identification. Ces zones peuvent
toutefois être soumises à des règles sanitaires spécifiques définies pour des activités non professionnelles, en particulier la
pêche à pied récréative.

Article  4 :  La zone de production  56.06.1  « bande côtière  entre la  rivière d’Etel  et  Penthièvre »  est  qualifiée   de  zone à
exploitation saisonnière (zone classée à l’année avec une période d’ouverture définie, dont la réouverture est conditionnée par
l’obtention de résultats d’analyses microbiologiques favorables ou conformes au classement).
Elle est classée B pour le groupe 2, et est ouverte du 1er septembre au 30 juin.
En vue de la réouverture de cette zone au 1er septembre, un premier échantillonnage doit être réalisé dans le mois, puis dans
les quinze jours, précédant la date prévisionnelle d’ouverture afin de disposer de données récentes avant l’exploitation.

Article 5 :  Conformément au code rural et de la pêche maritime, la pêche à titre non professionnel des coquillages vivants
destinés à la consommation humaine est autorisée dans les zones de production classées A ou B et interdite dans les zones
C.

Article 6   :  Les zones de production de coquillages vivants  classées sont  suivies régulièrement  dans le cadre du dispositif
réglementaire de surveillance sanitaire.

Article   7 : Afin de vérifier la pérennité des caractéristiques ayant fondé le classement des zones de production, il est créé une
commission départementale de suivi des zones de production des coquillages vivants composée comme suit :

- le préfet ou son représentant, président ;
- deux maires de communes ou leurs suppléants désignés par l’association départementale des maires ;
- le président du conseil départemental ou son représentant ;
- le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;
- le directeur départemental de la protection des populations ou son représentant ;
- le délégué à la mer et au littoral ou son représentant ;
- un représentant de l’IFREMER ;
- deux représentants de la profession désignés par le comité régional de la conchyliculture de Bretagne-Sud ;
- deux représentants de la profession désignés par le comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du
Morbihan.

La commission se réunit au moins une fois par an, sous la présidence du directeur départemental des territoires et de la mer.
La commission reçoit communication des études et analyses effectuées ou reçues par les différents services de l’État dans le
département concernant la qualité sanitaire microbiologique et chimique des zones de production.

Article   8   : L’arrêté préfectoral du 26 août 2015 modifié relatif au classement de salubrité et à la surveillance sanitaire des zones
de production des coquillages vivants est abrogé.

Article    9   :  Le secrétaire  général  de la préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de la mer  du  Morbihan,  le
directeur  départemental  de la protection des populations du Morbihan,  sont  chargés,  chacun pour  ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

[les annexes, listes des secteurs géographiques et cartes, sont consultables à la direction départementale des territoires et de 
la mer, délégation à la mer et au littoral, service aménagement de la mer et du littoral]

VANNES, le 29 septembre 2017
Le Préfet

Raymond LE DEUN
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 PREFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral du 26 septembre 2017
               accordant l'habilitation sanitaire  n° 56962

                 A Madame PLANCHAIS Marion, Docteur-vétérinaire,

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7 et L 241-1 ;

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R.203-3 à R.203-16 et R.242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 du 1 er

août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur François POUILLY, directeur départemental de
la protection des populations du Morbihan ;

Vu l'arrêté du 4 septembre 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur François POUILLY, directeur départemental
de la protection des populations du Morbihan pour les affaires générales ;

Vu la demande du docteur PLANCHAIS Marion, en date du 21 septembre 2017 ;

Considérant la recevabilité de la demande d'habilitation sanitaire du docteur PLANCHAIS Marion ;

Sur la proposition du directeur départemental  de la protection des populations du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1  er – L'habilitation sanitaire  prévue à l’article L 203-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime est délivrée pour une durée
de 5 ans au docteur  PLANCHAIS Marion, administrativement domiciliée dans le département du Morbihan.

Article 2 - L'habilitation sanitaire est renouvelée tacitement par périodes de 5 ans si le docteur PLANCHAIS Marion satisfait à
ses obligations en matière de formation continue prévues à l’article R.203-12.

Article 3 - Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le préfet (DDPP) ayant délivré
celle-ci au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser les activités liées à cette habilitation.

Article  4 – Le docteur PLANCHAIS Marion s’engage à respecter  les  prescriptions  techniques  relatives à l’exécution des
opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l’État et les opérations de police sanitaire, de
respecter  les  tarifs  de  rémunération  y  afférents  et  de  rendre  compte  au  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’exécution des missions et des difficultés éventuelles rencontrées à cette occasion.

Article 5 – L'habilitation sanitaire peut être suspendue ou retirée selon les conditions de l'article R.203-15 ;

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à VANNES, le 26 septembre 2017

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la protection des populations

         
François POUILLY  
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN
35 bd de la Paix
56019 VANNES CEDEX

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnell e au public, des services de la
direction départementale des finances publiques du Morbihan

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif au pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 13 avril 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1  :
Les services de la direction départementale des finances publiques du Morbihan situés sur les résidences de Vannes, Questembert,
Sarzeau, La Roche Bernard, Allaire, Auray, Carnac et Le Palais seront fermés à titre exceptionnel la journée du 19 octobre 2017.

Article 2  :
Les services de la direction départementale des finances publiques du Morbihan situés sur les résidences de Lorient, Hennebont, Port-
Louis et Gourin seront fermés à titre exceptionnel la journée du 7 novembre 2017.

Article 3  :
Les services de la direction départementale des finances publiques du Morbihan situés sur les résidences de Pontivy, Guémené-sur-
scorff, Baud et Locminé seront fermés à titre exceptionnel la journée du 17 novembre 2017.

Article 4  :
Les services de la direction départementale des finances publiques du Morbihan situés sur les résidences de Ploërmel, Mauron, Guer,
Malestroit et La Gacilly seront fermés à titre exceptionnel la journée du 24 novembre 2017.

Article 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés aux
articles 1, 2,3 et 4.

Fait à Vannes, le 28/09/2017

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Morbihan

Claude Girault
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de VANNES REMPARTS

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de l’adjoint au responsable du service

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M  LE  SERRE  Yannick,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  adjoint  au
responsable du service des impôts des entreprises de VANNES REMPARTS, à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 €;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et les restitutions de crédits d'impôt, dans la limite de
100 000 € par demande; 
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant; 
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur
une somme supérieure à 60 000 €;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances
ainsi que pour ester en justice;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation des inspectrices des finances publiques

dans la limite de 15 000 €, à l'inspectrice des finances publiques désignée ci-après :
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet ;
2°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;
3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 15 000 € par demande ;
4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;
5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 3 mois et porter sur
une somme supérieure à 10 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement  et  notamment  les  actes de poursuites  et  d'avis  de déclaration de
créances
c) tous les actes d'administration et de gestion du service,

nom prénom
LE SERRE Martine
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Article 3

Délégation des agents exerçant des missions d’assiette

dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office et,  en matière de gracieux fiscal, les décisions portant
remise, modération ou rejet :

nom prénom nom prénom
CHAUDESAIGUES Isabelle MOQUET Jean

MARTINS - RICHARD Cécilia MUR Laurence 
CHEVALIER Magali NADARASSIN Ilango

JOSSE Sylvain SABLE Frédérique
VAULEON Nadine BEUDET Charles-Valéry 

Article 4

Délégation des agents exerçant des missions de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ;
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
LE SERRE Yannick A+ 60 000 € 6 mois 60 000 €
LE SERRE Martine A 15 000 € 3 mois 10 000 €

NADARASSIN Ilango B 10 000 € 3 mois 5 000 €
CHAUDESAIGUES Isabelle B 10 000 € 3 mois 5 000 €

CHEVALIER Magali B 10 000 € 3 mois 5 000 €
JOSSE Sylvain B 10 000 € 3 mois 5 000 €

VAULEON Nadine B 10 000 € 3 mois 5 000 €
MOQUET Jean B 10 000 € 3 mois 5 000 €
MUR Laurence B 10 000 € 3 mois 5 000 €
SABLE Frédéric B 10 000 € 3 mois 5 000 €

MARTINS - RICHARD Cécilia B 10 000 € 3 mois 5 000 €
BEUDET Charles-Valéry B 10 000 € 3 mois 5 000 €

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les avis de déclarations de créances ;

nom prénom nom prénom
CHAUDESAIGUES Isabelle MOQUET Jean

MARTINS - RICHARD Cécilia MUR Laurence 
CHEVALIER Magali NADARASSIN Ilango

JOSSE Sylvain SABLE Frédérique
VAULEON Nadine BEUDET Charles-Valéry 

Article 5

Les délégations visées ci-dessus prennent effet à compter du 01/09/2017
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A  VANNES le 15/09/2017
Le comptable, responsable de Service des Impôts des

Entreprises de VANNES REMPARTS
Jean Yves GUEGUEN
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DIRECTIONGENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision de délégation de signature au responsable du pôle gestion fiscale.

L'administrateur général des finances publiques,
directeur départemental des finances publiques du Morbihan

u le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances 
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant nomination de M Claude Girault, administrateur général des finances publiques en 
qualité de directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;

Vu la décision du directeur général  des finances publiques en date du 1er  janvier  2017 fixant  au 2 janvier  2017 la date
d’installation de M Claude Girault dans les fonctions de directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M Pascal Lavoué, administrateur des finances publiques, chef du Pôle gestion
fiscale à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul ou concurremment avec moi, sous réserve
des dispositions de l’article 2 et  des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

MMe Isabelle Perron, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division du pilotage de l'assiette et du
recouvrement amiable de la fiscalité des particuliers et missions foncières reçoit les mêmes pouvoirs à condition de n'en faire
usage qu'en cas d'empêchement de ma part ou de M Pascal Lavoué sans toutefois que le non-empêchement soit opposable au
tiers et sous réserve des délégations spécifiques relatives au contentieux fiscal.

Article 2 – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement
dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décrêt n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 : La présente décision abroge la précédente décision en date du 2 janvier 2017 se rapportant à cet objet.

Article 4 – .Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département.

Vannes, le 18 septembre 2017
L’administrateur général des finances publiques,

Directeur du Morbihan,
Claude Girault 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN
35 Bd de la Paix - BP 510
56019 VANNES CEDEX

Décision de MMe Catherine Castrec, administratrice des Finances publiques,
responsable du Pôle Gestion publique - Pilotage et ressources 

portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire.

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2013 portant nomination de MMe Catherine Castrec, administratrice des finances publiques, et l’affectant à la
direction départementale des finances publiques du Morbihan ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M Raymond Le Deun, Préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant 
du pouvoir adjudicateur à MMe Catherine Castrec, administratrice des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à MMe Catherine 
Castrec, administratrice des finances publiques ;

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement de MMe Catherine Castrec, la délégation qui lui est conférée par arrêté du préfet du Morbihan
en date du 9 mai 2016, sera exercée par : 
- Mme Catherine Etienne, Administratrice des finances publiques adjointe ;
- MMe Annie Chambry, Inspectrice divisionnaire des finances publiques ; 
- MMe Nathalie Le Bourhis, Inspectrice divisionnaire des finances publiques ;
- M Benoît Le Trionnaire, Inspecteur des finances publiques ;
- MMe Marie-Odile Vanhove, Inspectrice des finances publiques ;
- MMe Sylvie Bauer, Contrôleuse principale des finances publiques ;
- MMe Marie Casile, Contrôleuse principale des finances publiques ; 
- Mme Bénédicte Gergaud, Contrôleuse principale des finances publiques ; 
- MMe Régine Devieilhe, Agente principale des finances publiques ; 
- M Jean-François Brebion, Contrôleur principal des finances publiques ;
- MMe Isabelle Rideau, Contrôleuse principale des finances publiques ;
- M Philippe Jegousse,  Contrôleur des finances publiques.
- M Jean-Marc Poupon , Contrôleur principal des finances publiques ;

Vannes, le 18 septembre 2017
L’administratrice des finances publiques,

responsable du pôle gestion publique - pilotage et ressources
Catherine Castrec
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN
Pôle Gestion Fiscale
Division du Contrôle fiscal et des Affaires juridiques
Cité Administrative
13, avenue Saint-Symphorien
56020   VANNES CEDEX

Arrêté portant délégation de signature

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2016-1099 du 11 août 2016 relatif à la réorganisation du traitement du contentieux juridictionnel fiscal au sein des
services de la direction générale des finances publiques ;

Arrête : 

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jacques  PRISARD,  Inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  adjoint  à  la
responsable de la division pilotage de l'assiette et du recouvrement de la fiscalité des professionnels, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d'office, dans la limite de mes propres compétences ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement
en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de  taxe  professionnelle  et  de  contribution  économique  territoriale  et  de
remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ;
3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les dispositions du II de
l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les dispositions
de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures
fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires dans les conditions
visées à l'article 5 du décret n° 2016-1099.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan et affiché dans les locaux du service.

Fait à Vannes le 1er septembre 2017

L’Administrateur général des finances publiques,
Directeur du Morbihan

Claude GIRAULT

5605_Direction départementale des finances publiques (DDFIP) -  • 56-2017-09-01-016 - Délégation de signature du 1er septembre 2017 en matière de
contentieux et de gracieux fiscal de M. Claude GIRAULT, administrateur général des finances publiques, directeur du Morbihan, à M. Jacques PRISARD,
responsable de la Division des professionnels, action et expertise économique et financière

54



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LORIENT NORD

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :
Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme LE GAILLARD Marie, Inspectrice, Mme LORGERAY Annie, Inspectrice et M LABARRERE
Michel, Inspecteur, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de LORIENT NORD , à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement  ou restitution d’office et  sans limitation de montant,  les  décisions prises sur  les demandes de dégrèvement  de taxe
foncière pour pertes de récoltes;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 48 mois et porter sur une
somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que
pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet :
1°) Dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après

Eric GILLERON Florence HAMONOU Colette LE SAINT

Syndie RIBOT Jacques GUYONVARCH Florence ROBIC

Yann COCHE Christophe VASSELLE Oriane HILLION

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Léon LE DIORE Delphine COCHE Hélène TANGUY

Nicole GUIGUENO Anne BODART Nathalie COURTET

Christine RAUD Amandine SEGUI Yvon COUTELLER

Article 3
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Philippe COURBALAY Contrôleur 1 000 € 6 mois 5 000 €

Stéphanette MARTIN Contrôleur 1 000 € 6 mois 5 000 €

Syndie RIBOT Contrôleur 1 000 € 6 mois 5 000 €

Philippe GUILLERM Contrôleur 1 000 € 6 mois 5 000 €

Fanny DUPUY Agent 500 € 3 mois 3 000 €

Catherine LE LEZ Agent 500 € 3 mois 3 000 €

Article 4
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ; 
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Ghislaine GILLERON Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Florence ROBIC Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Philippe GUILERM Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Jacques GUYONVARCH Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Oriane HILLION Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Martine ROLLAND Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 5 000 €

Catherine LE LEZ Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 €

Christelle PUREN Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 €

Martine GUENERIE Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 €

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent prendre des décisions à l'égard des contribuables relevant de l'ensemble des
services suivants : SIP de LORIENT Nord, SIP de LORIENT Sud (cf délégation spécifique SIP¨LORIENT SUD).

Article 5

Les délégations visées ci-dessus prennent effet à compter du 1er septembre 2017.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A Lorient, le 1er septembre 2017
Le comptable, responsable de service des impôts des

particuliers,
Valérie LECLAIRE
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Délégations générales de signature des postes comptables du Morbihan à la date du 7 septembre 2017

POSTE COMPTABLE DELEGANT DELEGATAIRE
DATE DE LA
DELEGATION
GENERALE

ALLAIRE M Luc QUISTREBERT
Mme Christine BOUSSEMART 
Contrôleur principal des finances publiques

06 janvier 2016

Inspecteur divisionnaire 
des finances publiques

Mme Annick NAEL
Contrôleur des finances publiques 

06 janvier 2016

AURAY M Samy BOUATTOURA M Yvan LE GOFF 01 septembre 2017
Inspecteur divisionnaire 
des finances publiques

Inspecteur des finances publiques

BAUD M Christian FAISNEL
Mme Mireille LE MASSON
Contrôleur des finances publiques

15 décembre 2011

Inspecteur divisionnaire
des finances  publiques

Mme Karine LIDURIN
Agent administratif principal des finances 
publiques

12 décembre 2014

CARNAC M. Philippe JERRETIE Mme Anne Marie BOUCHET 06 décembre 2011
Inspecteur divisionnaire CN
des finances publiques

Inspecteur des finances publiques

GOURIN Mme Catherine BOUSSION Mme Sylvie LE CAIGNEC 07 janvier 2014
– LE FAOUET Inspecteur divisionnaire

des finances publiques
Contrôleur principal des finances publiques
M Yannick SCAON
Contrôleur principal des finances publiques

23 novembre 2016

GUEMENE S/ M Richard  POULIQUEN M Fabrice CORLAY 02 décembre 2011

SCORFF Inspecteur des finances publiques Contrôleur des finances publiques

GUER M. Stéphane RIVOLIER Mme Brigitte LEBLAY 04 septembre 2017

Inspecteur des finances publiques Contrôleur des finances publiques

HENNEBONT Mme Patricia BRUEL
M Frédéric PIQUEMAL,
Inspecteur des finances publiques

01 juin 2017

Inspecteur divisionnaire 
des finances publiques

Mme Delphine QUERE
Inspectrice des finances publiques

01 juin 2017

Mme Françoise AVICE
Contrôleur principal des finances publiques

01 septembre 2017

Mme Marylène FELICH
Contrôleur principal des finances publiques

01 juin 2017

M Pascal BAUDOIN
Contrôleur des finances publiques

01 juin 2017

Mme Katia BONNEC
Contrôleur des finances publiques

01 septembre 2017

M Pascal CULAS
Contrôleur des finances publiques

01 juin 2017

M Jean-Yves KERVADEC
Contrôleur des finances publiques

01 septembre 2017

M Dominique RAUDE
Contrôleur des finances publiques

01 juin 2017

Mme Béatrice CORROY
Agent des finances publiques

01 septembre 2017

Mme Christine LE GUIGNER
Agent des finances publiques

01 juin 2017

Mme Marie-laure LESVEN
Agent des finances publiques

01 juin 2017

LA GACILLY M Luc QUISTREBERT
Mme Annie LELIEVRE
Contrôleur des finances publiques

07 janvier 2016

Inspecteur divisionnaire 
des finances publiques

Mme Myriam LORIQUET 
Contrôleur des finances publiques

07 janvier 2016

Mme Béatrice SETAN
Agent administratif des finances publiques

07 janvier 2016

M Stéphane MALLEGOL
Agent administratif des finances publiques

07 janvier 2016

LA ROCHE- Mme Nadine DE VETTOR M Philippe BELLIOT 11 août 2016
MUZILLAC Inspecteur divisionnaire des 

finances publiques CN
Inspecteur des finances publiques
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LE PALAIS M Sylvain LIMANTON M Julien DE LA HAYE 9 septembre 2014

Inspecteur des finances publiques Agent des finances publiques

LOCMINE M Vincent LE MEITOUR M Stéphane JOSSO 01 juillet 2016

Inspecteur principal
des finances publiques

Contrôleur principal des finances publiques

LORIENT Mme Philippe TREGARO
M Christophe PESCE
Inspecteur divisionnaire des finances publiques

21 septembre 2016

COLLECTIVITES Chef de Service Comptable M. Alain KERANGOAREC 
Inspecteur du trésor

06 mars 2015

Mme Christine MENEZ
Inspectrice du trésor

06 mars 2015

LORIENT M Christian GENAITAY
Mme Catherine KERLEROUX,
Inspecteur des finances publiques

4 mai 2015

HOPITAUX-HLM
Administrateur des finances 
publiques adjoint

Mme Morgane FEREC,
Inspecteur des finances publiques

4 mai 2015

Mme Nelly QUINTIN
Contrôleur principal des finances publiques

4 mai 2015

Mme Stéphane LE METAYER
Contrôleur des finances publiques

4 mai 2015

Mme Christine LE MENTEC
Contrôleur principal des finances Publiques

4 mai 2015

MALESTROIT M David BIORET
M Aurélien CRAVAILLAC
Contrôleur des finances publiques

24 juin 2013

Mme Aline MUTIN 
Contrôleur principal des finances publiques

24 juin 2013

MAURON M Stéphane. RIVOLIER M Michel SALAUN, 
Inspecteur des finances publiques Contrôleur principal des finances publiques 01 décembre 2011

PLOERMEL Mme Sylvie RAFFLIN-CHOBELET
Mme Huguette GAUTIER
Contrôleur principal des finances publiques

04 janvier 2016

Inspecteur divisionnaire 
des finances publiques

M Philippe BRUNEAUX
Contrôleur des finances publiques

04 janvier 2016

PONTIVY Mme Isabelle BEUDARD
Mme Yolande LE RUYET 
Inspectrice des finances publiques

04 janvier 2016

Administratrice adjointe
des finances publiques

Mme Emanuelle LE TOHIC
Inspectrice des finances publiques

04 janvier 2016

M Thierry GALERNE 
Contrôleur principal des finances publiques

04 janvier 2016

Mme Martine CORRIGNAN
Contrôleur principal des finances publiques

04 janvier 2016

PORT-LOUIS Mme Michèle JEGAT
Mme Maryvonne BIGER ,
Inspecteur des finances publiques

02 décembre 2011

Inspecteur divisionnaire 
des finances publiques

Melle Christine ROBERT
Contrôleur principal des finances publiques

02 décembre 2011

QUESTEMBERT M Jean-Pierre PLANTEC
Mme Nadine DREANO
Contrôleur principal des finances publiques

23 novembre 2011

Inspecteur divisionnaire des 
finances publiques

Mme Marceline LE MENELEC
Contrôleur principal des finances publiques

1er juillet 2013

SARZEAU M Christophe LIBRE
M Ludovic GOAER
Contrôleur principal des finances publiques

23 janvier 2015

Inspecteur divisionnaire 
des finances publiques

Mme Isabelle TREMEL
Contrôleur principal des finances publiques

23 janvier 2015

VANNES M Jean-Charles BARD
Mme Carine LE CALLONNEC
Inspecteur des finances Publiques

01 mars 2014

MENIMUR Inspecteur divisionnaire des 
finances publiques HC

M Bernard DREAN
Inspecteur des finances Publiques

01 septembre 2014

VANNES M Thierry PETIT
Mme Nadine MENJOU
Inspecteur divisionnaire des finances publiques

2 novembre 2016

MUNICIPALE Chef de service comptable
des finances publiques

M Jean-Yves DARENGOSSE
Inspecteur des finances publiques

9 décembre 2016

Mme Hélène PEVEDIC
Inspecteur des finances publiques

9 décembre 2016

PAIRIE M Francis CHEVAILLIER
M Mickaël BRULARD
Inspecteur divisionnaire des finances publiques

1er février 2017

DEPARTEMENTALE Inspecteur divisionnaire des 
finances publiques

M Johann GOURIOU
Inspecteur des finances publiques

07 septembre 2017

SIP M Yvon GUILLOME
M Pascal LE CORVEC
Inspecteur des finances publiques

04 mai 2015

AURAY Inspecteur divisionnaire des 
finances publiques

Mme Marie-Christine BIDAN 
Inspecteur des finances publiques

04 mai 2015

SIP Mme Valérie LECLAIRE Mme Marie LE GAILLARD 13 septembre 2012
LORIENT NORD Administratrice des finances 

publiques adjointe
Inspectrice des finances publiques
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SIP M Patrick FACOMPREZ
Mme Marie-Annick GUILLEMOT 
Inspectrice des finances publiques

01 juillet 2014

LORIENT SUD Inspecteur départemental
des finances publiques

Mme Florence MASSOT
Inspectrice des finances publiques

01 juillet 2014

SIP Mme Françoise DONVAL Mme Jocelyne TEURNIER-LECLERC 11 mai 2015
PONTIVY Inspecteur divisionnaire 

Des finances publiques
Inspectrice des finances publiques

SIP
VANNES REMPARTS

M Jean-Yves PHILIPPE
Inspecteur divisionnaire
des finances publiques

M Nicolas GAUTHIER
Inspecteur des finances publiques 01 septembre 2017
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 20 septembre 2017 de déclaration d’un organisme 
de services à la personne –  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Le Préfet du Morbihan, 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Vu l'agrément en date du 21 juillet 2017 à l'organisme PAYS D'AURAY SERVICES A DOMICILE; 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

constate 
 
CONSTATE, 

Qu'une déclaration d'activités modificative de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du 
Morbihan le 21 juillet 2017 par Madame Valérie GAUTER JOUANNIC en qualité de dirigeante, pour l'organisme PAYS D'AURAY 
SERVICES A DOMICILE dont l'établissement principal est situé 4 rue Aristide Briand 56400 AURAY et enregistré sous le N° 
SAP828305599 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire): 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Téléassistance et visio-assistance 
• Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
• Coordination et délivrance des services à la personne 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État: 

En mode prestataire et mandataire : 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (56) 
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (56) 
 
En mode mandataire: 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (56) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (56) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (56) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (56) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration soit le 21 juillet 2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 20 septembre 2017 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
Le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 20 septembre 2017 portant agrément  
d’un organisme  de services aux personnes-  

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
Vu la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 
 
Vu la demande d'agrément présentée le 21 juillet 2017, par Madame Valérie GAUTER JOUANNIC en qualité de dirigeante; 
 
Vu l'avis émis le 14 septembre 2017 par le président du conseil départemental du Morbihan 

Arrête : 

Article 1
er
 

L'agrément de l'organisme PAYS D'AURAY SERVICES A DOMICILE, dont l'établissement principal est situé 4 rue Aristide Briand 
56400 AURAY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 21 juillet 2017. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 

Article 2 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué (mode prestataire et mandataire) dans le département du 
Morbihan: 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante). 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué (mode mandataire) dans le département du Morbihan: 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante). 

 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail.  
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Vannes, le 20 septembre 2017 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du  20 septembre 2017 de déclaration d’un organisme 
de services à la personne –  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Le Préfet du Morbihan, 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

 
 

CONSTATE, 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
18 septembre 2017 par Monsieur GREGORY PERROT en qualité de Dirigeant, pour l'organisme ARZON BRICO dont l'établissement 
principal est situé 1 bis rue Leen Vihan 56640 ARZON et enregistré sous le N° SAP394928261 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 18 septembre 2017, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 

 
Vannes, le 20 septembre 2017 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 20 septembre 2017 de déclaration d’un organisme 
de services à la personne –  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Le Préfet du Morbihan, 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

 
CONSTATE, 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
8 septembre 2017 par Monsieur Vincent GARDYE en qualité de Président, pour l'organisme cours de gym à domicile dont 
l'établissement principal est situé 53 rue de Saint Armel 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP831714746 pour les activités 
suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 08 septembre 2017, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 

 
Vannes, le 20 septembre 2017 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du  12 septembre 2017 de déclaration d’un organisme 
de services à la personne –  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément en date du 1

er
 janvier 2012 à l'organisme SERENA; 

Vu l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1
er
 janvier 2007; 

Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

 
                                     constate, 

Qu’en application du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne un récépissé modificatif 
de déclaration est adressé à Madame Annie MERVIN en qualité de dirigeante de la structure, pour l'organisme SERENA dont 
l'établissement principal est situé 44/46 Rue Beauvais 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP440255982 pour les activités 
suivantes: 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation en mode prestataire et sur le département du Morbihan: 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 12 septembre 2017 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif du 13 septembre 2017 de déclaration d’un organisme 
de services à la personne –  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2; 
 
Vu l'agrément en date du 26 janvier 2015 à l'organisme SARL G2L GUIDEL; 
 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 26 janvier 2015; 
 
Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

 
                                             CONSTATE, 

Qu’en application du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne un récépissé modificatif 
de déclaration est adressé à Madame Carmen MICHEL en qualité de directrice, pour l'organisme SARL G2L GUIDEL dont 
l'établissement principal est situé 4 rue Jeanne -Marie Le Bozec 56520 GUIDEL et enregistré sous le N° SAP807515598 pour les 
activités suivantes en mode prestataire: 

Activités relevant uniquement de la déclaration: 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile. 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Téléassistance et visioassistance 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
• Coordination et délivrance des services à la personne. 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation dans le département du Morbihan: 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) 
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 01/01/2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 13 septembre 2017 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 19 septembre  2017 de déclaration d’un organisme 
de services à la personne –  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Le Préfet du Morbihan, 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2; 
 
Vu l'agrément en date du 25 juin 2014 à l'organisme SAS PEMM  
 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 25 juin 2014; 
 
Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

 
constate 

CONSTATE, 

Qu’en application du décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne un récépissé modificatif 
de déclaration est adressé à Monsieur Bruno BONNET en qualité de Président, pour l'organisme SAS PEMM dont l'établissement 
principal est situé 21 rue Trottier 56700 HENNEBONT et enregistré sous le N° SAP799078084 pour les activités suivantes en mode 
prestataire: 

Activités relevant uniquement de la déclaration: 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Téléassistance et visio-assistance 
• Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation: 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (56) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (56) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (56) 
 
 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (56)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (56) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 
code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 19 septembre 2017 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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LE PRÉFET DU MORBIHAN 

 

ARRETE 
 

Portant mise en œuvre du service minimum du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
- 

Le Président du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R642-1 ; 
VU le Code de justice administrative ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996, relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 
VU le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 
VU le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997, relatif à l’organisation des Services d’incendie et de Secours ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 7 février 2014 relatif au Schéma Départemental d’analyse et de couverture des risques ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 1 avril 2016 portant approbation du règlement opérationnel du corps départemental des sapeurs-pompiers du 
Morbihan ; 
VU le préavis de grève déposé par le syndicat CGT, pour le jeudi 21 septembre 2017 de 00h00 à 24h00 inclus. 
 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : Afin de permettre au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Morbihan et à son Corps Départemental 
(CDSP) d’assurer les missions qui leur incombent, il est mis en place un service minimum pour le jeudi 21 septembre 2017 de 00h00 à 
24h00 inclus. 
 
Article 2 : Le service minimum est assuré sur la base des effectifs mentionnés dans les articles suivants. En cas de besoin, les personnels 
grévistes concernés sont nominativement appelés, rappelés ou maintenus dans leur poste sur ordre de leur supérieur hiérarchique. Il est 
donné à cette fin délégation au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, et en son absence ou en cas 
d’empêchement au Directeur Départemental Adjoint, aux chefs de groupement, aux chefs de centre ou leur adjoint, aux chefs de site, 
chefs de colonne et chefs de groupe. 
 
Article 3 : Les personnels sapeurs-pompiers professionnels requis sont tenus d’assurer les tâches et missions confiées, notamment : 

- la vérification des matériels et engins, 

- le maintien en état opérationnel des outils de travail (selon l’organisation locale du lieu de travail), 

- le maintien en état physique des personnels, 

- la formation et maintien des acquis, 

- les opérations et la gestion administrative rattachée. 
 
Article 4 : Le service minimum opérationnel est assuré par les effectifs suivants : 

- le DDSIS ou son adjoint, 

- l’officier CODIS, 

- le chef de salle CTA/CODIS, 

- le chef de site, 

- 3 officiers dont au minimum 1 chef de colonne et 1 chef de groupe - Groupement de Lorient, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Vannes, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Pontivy, 

- 1 chef de groupe – CIS Vannes 

- les sapeurs-pompiers professionnels non officiers mentionnés dans le tableau ci-dessous incluant un nombre 
suffisant d’encadrement, de conducteurs et de spécialistes. 
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Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), le 
Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève dans la limite des potentiels opérationnels journaliers définis 
dans le règlement opérationnel du SDIS 56. 
 
Article 5 : Concernant le service CTA/CODIS, les personnels administratifs et techniques requis sont tenus d’assurer les tâches et 
missions confiées dans le respect des règles définies : 

- aux opérateurs CTA, notamment le traitement des demandes de secours lors des prises d’appels 18/112, 
l’engagement des secours ou l’orientation des appels vers le service compétent, 

- aux opérateurs CODIS, notamment la supervision, le suivi et la coordination de l'activité opérationnelle, 

- le maintien en état opérationnel des outils de travail, 

- la formation et maintien des acquis, 

- la gestion administrative rattachée à ces missions notamment la rédaction du BRQ, de la feuille de garde de la chaîne 
de commandement, le recensement des effectifs de spécialistes, le suivi des véhicules indisponibles, la réalisation 
des tests radio, la rédaction des rapports d’intervention, le suivi des CRSS, l’activation de la salle de commandement 
et de débordement le cas échéant. 
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(2) DI : Disponibilité immédiatte des agents en garde postée
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Article 6 : Le service minimum opérationnel du CTA/CODIS est assuré par les personnels administratifs et techniques mentionnés dans 
le tableau ci-dessous. 
 

 
 

 
Article 7 : Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), 
le Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève, selon les dispositions mentionnées dans le tableau ci-
dessous. 

 

 
 
Article 8 : En cas de refus d’obtempérer aux ordres de réquisitions, les agents s’exposent à des sanctions disciplinaires, sans préjudice, 
de l’application des dispositions du code pénal. 
 
Article 9 : Le Directeur du service départemental d’incendie et de secours, commandant le corps des sapeurs-pompiers du Morbihan et 
le Directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les centres d’incendie et de secours et les services concernés. Il sera publié aux recueils des actes administratifs du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan et de la préfecture du Morbihan. 
 
 
 
Fait à Vannes, le 20 septembre 2017 
 
 
 
Le Président du Conseil d’administration 
Gilles DUFEIGNEUX 
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Le Préfet 
Pour le préfet et par lélégation 
La sous-préfète, directrice de cabinet 
Charlotte CREPON 
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LE PRÉFET DU MORBIHAN 

 
ARRETE 

 
Portant mise en œuvre du service minimum du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

- 
Le Président du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 

 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R642-1 ; 
VU le Code de justice administrative ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996, relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 
VU le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 
VU le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997, relatif à l’organisation des Services d’incendie et de Secours ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 7 février 2014 relatif au Schéma Départemental d’analyse et de couverture des risques ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 1 avril 2016 portant approbation du règlement opérationnel du corps départemental des sapeurs-pompiers du 
Morbihan ; 
VU le préavis de grève déposé par le syndicat CGT, pour la période du lundi 25 septembre 2017 à compter de 00h00 au dimanche 15 
octobre 2017 à 24h00 inclus. 
 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : Afin de permettre au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Morbihan et à son Corps Départemental 
(CDSP) d’assurer les missions qui leur incombent, il est mis en place un service minimum pour la période du lundi 25 septembre 2017 à 
compter de 00h00 au dimanche 15 octobre 2017 à 24h00 inclus. 
 
Article 2 : Le service minimum est assuré sur la base des effectifs mentionnés dans les articles suivants. En cas de besoin, les personnels 
grévistes concernés sont nominativement appelés, rappelés ou maintenus dans leur poste sur ordre de leur supérieur hiérarchique. Il est 
donné à cette fin délégation au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, et en son absence ou en cas 
d’empêchement au Directeur Départemental Adjoint, aux chefs de groupement, aux chefs de centre ou leur adjoint, aux chefs de site, 
chefs de colonne et chefs de groupe. 
 
Article 3 : Les personnels sapeurs-pompiers professionnels requis sont tenus d’assurer les tâches et missions confiées, notamment : 

- la vérification des matériels et engins, 

- le maintien en état opérationnel des outils de travail (selon l’organisation locale du lieu de travail), 

- le maintien en état physique des personnels, 

- la formation et maintien des acquis, 

- les opérations et la gestion administrative rattachée. 
 
Article 4 : Le service minimum opérationnel est assuré par les effectifs suivants : 

- le DDSIS ou son adjoint, 

- l’officier CODIS, 

- le chef de salle CTA/CODIS, 

- le chef de site, 

- 3 officiers dont au minimum 1 chef de colonne et 1 chef de groupe - Groupement de Lorient, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Vannes, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Pontivy, 

- 1 chef de groupe – CIS Vannes 

- les sapeurs-pompiers professionnels non officiers mentionnés dans le tableau ci-dessous incluant un nombre 
suffisant d’encadrement, de conducteurs et de spécialistes. 
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Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), le 
Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève dans la limite des potentiels opérationnels journaliers définis 
dans le règlement opérationnel du SDIS 56. 
 
Article 5 : Concernant le service CTA/CODIS, les personnels administratifs et techniques requis sont tenus d’assurer les tâches et 
missions confiées dans le respect des règles définies : 

- aux opérateurs CTA, notamment le traitement des demandes de secours lors des prises d’appels 18/112, 
l’engagement des secours ou l’orientation des appels vers le service compétent, 

- aux opérateurs CODIS, notamment la supervision, le suivi et la coordination de l'activité opérationnelle, 

- le maintien en état opérationnel des outils de travail, 

- la formation et maintien des acquis, 

- la gestion administrative rattachée à ces missions notamment la rédaction du BRQ, de la feuille de garde de la chaîne 
de commandement, le recensement des effectifs de spécialistes, le suivi des véhicules indisponibles, la réalisation 
des tests radio, la rédaction des rapports d’intervention, le suivi des CRSS, l’activation de la salle de commandement 
et de débordement le cas échéant. 
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(1) POJ : Potentiel Opérationnel Journalier 

(2) DI : Disponibilité immédiatte des agents en garde postée
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Article 6 : Le service minimum opérationnel du CTA/CODIS est assuré par les personnels administratifs et techniques mentionnés dans 
le tableau ci-dessous. 
 

 
 

 
Article 7 : Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), 
le Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève, selon les dispositions mentionnées dans le tableau ci-
dessous. 

 

 
 
Article 8 : En cas de refus d’obtempérer aux ordres de réquisitions, les agents s’exposent à des sanctions disciplinaires, sans préjudice, 
de l’application des dispositions du code pénal. 
 
Article 9 : Le Directeur du service départemental d’incendie et de secours, commandant le corps des sapeurs-pompiers du Morbihan et 
le Directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les centres d’incendie et de secours et les services concernés. Il sera publié aux recueils des actes administratifs du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan et de la préfecture du Morbihan. 
 
 
 
Fait à Vannes, le 25 septembre 2017 
 
 
 
Le Président du Conseil d’administration 
Gilles DUFEIGNEUX 
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Le Préfet 
Raymond LE DEUN 
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DÉCISION N°2017-18  
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
 
 

La Directrice par intérim du Centre Hospitalier du Centre Bretagne, 

Vu les articles L.6143-7, L.6145-16, D.6143-33, D 6143-34, D.6143-35, D 6143-36, R.6143-38 du Code de la 
Santé Publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portants droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 modifiée, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements publics de santé, 

Vu la convention de direction commune établie entre le Centre hospitalier du Centre Bretagne, l’hôpital local 
et la maison d’accueil spécialisé de Guémené-sur-Scorff (Morbihan), 

Vu les délibérations des conseils d’administration du Centre hospitalier du Centre Bretagne en date du 24 juin 
2008 et de l’hôpital et de la maison d’accueil spécialisé de Guémené-sur-Scorff (Morbihan) en date du 18 juin 
2008,  

Vu l’arrêté de Monsieur Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne en date du 21 
Aout 2017, portant désignation de Madame Marie-Josée DEMAY en qualité de Directeur d’Hôpital par 
intérim, chargée à compter du 12 septembre 2017 des fonctions de Directeur par intérim du Centre Hospitalier 
du Centre Bretagne, de la maison d’accueil spécialisé et de l’hôpital A. BRARD à Guémené-sur-Scorff 
(Morbihan), 

Vu l'arrêté en date du 16 janvier 2014 portant nomination de Madame Chantal GAUDIN en qualité de 
Directeur-Adjoint au Centre hospitalier Centre Bretagne, à l'hôpital local et à la maison d'accueil 
spécialisé de Guémené-sur-Scorff à compter du 1er janvier 2014, 
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DÉCIDE, 
 

Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Madame Chantal GAUDIN, Directeur-adjoint, responsable du pôle 
Ressources Humaines, en charge de la Direction des Ressources humaines, afin de signer au nom de Madame 
Marie-Josée DEMAY, Directrice par intérim du centre hospitalier du Centre Bretagne, de l'hôpital local et de la 
MAS de Guémené-sur-Scorff (Morbihan), tous les actes relatifs aux affaires relevant de ses attributions, 
pièces comptables incluses - à 1'exclusion des actes mentionnés à 1'article 5 qui suit. 

 
Les attributions de Madame Chantal GAUDIN sont les suivantes (compétence sur le Centre hospitalier du 
Centre Bretagne uniquement - apport d'expertise sur l'hôpital local et la MAS de Guémené-sur-Scorff) : 

• gestion des carrières et paie (personnel médical et non médical) 
• recrutements 
• concours 
• projet social 
• relations sociales 
• règlement intérieur 
• formation du personnel non médical  
•  assurances 
• droits statutaires 
• Institut de Formation en Soins Infirmiers  
• médecine du travail 
• évaluation des risques professionnels 
• œuvres sociales 
• participation au Comité d'Hygiène et de Sécurité des Conditions de Travail  
• association SMILE 
• gestion des instances spécifiques (CTE, CAPL, Commissions  de formation...) 

 
 

Les documents signés par Madame Chantal GAUDIN en application de cet article 1 porteront la mention 
«Pour la Directrice par intérim et par délégation, le Directeur-adjoint ». 

 
 
Article 2: 
Dans le cadre de ses compétences définies à l'article L 6143-7 du Code de la santé publique, Madame Marie-
Josée DEMAY, Directrice par intérim du Centre hospitalier de Centre Bretagne, sous sa responsabilité, délègue 
sa signature à Madame Chantal GAUDIN, exerçant les fonctions de Directeur-adjoint, responsable du pôle 
Ressources Humaines, en charge de la Direction des Ressources Humaines, aux seules fins de prendre toutes 
les dispositions réglementaires et individuelles nécessaires à 1'exercice des compétences liées à la garde de 
direction telles que définies à l'article 3 du présent arrêté. 

 
 

Article 3 : 
Pendant les périodes de garde administrative (définies par le règlement intérieur de la garde de direction et 
fixées par le tableau de garde administrative),  Madame Chantal GAUDIN est autorisée à prendre toutes les 
décisions et mesures urgentes s'agissant: 

• de 1'exercice du pouvoir de police au sein de 1'établissement de la mise en œuvre du règlement intérieur 
de 1'établissement de l'admission des patients 

• du séjour des patients 
• de la sortie des patients du décès des patients 
• de la sécurité des personnes et des biens 
• des moyens de l'établissement, notamment en situation de crise du déclenchement des plans d'urgence et 

des cellules de crise de la gestion des personnels. 
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Article 4: 
A l'issue  de sa période de garde, Madame Chantal GAUDIN, outre la rédaction d'un rapport de garde 
circonstancié, est tenue de rendre compte au directeur d'hôpital, chef d'établissement des décisions prises en 
son nom. 

 
 
 

Article 5: 
Par dérogation aux dispositions de l'article  1, demeurent soumis à la signature du Directeur: 

• Les délibérations du conseil de surveillance  
•   Les notes de service et d'information 
• Les emprunts 
• L'acceptation et le refus des dons et legs  
•   Les baux 
• Les actes de vente et d'acquisition d'immeubles  
•  Les marchés 
• Les actions judiciaires  
•   Les transactions 
• Les hommages publics 
• Le recrutement du  personnel d'encadrement de catégorie A, avec co-signature de Madame Chantal 

GAUDIN 
• Les mesures disciplinaires. 

 
 

Article 6: 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Chantal GAUDIN, tous les actes et documents relatifs aux 
affaires relevant de ses attributions - pièces comptables incluses seront signés par Madame Marjorie 
POUMAERE, Attachée d'Administration à la Direction des Ressources Humaines. 

 
Article 7: 
En cas d'absence prolongée de Madame Chantal GAUDIN, Directeur-adjoint, responsable du pôle Ressources 
Humaines, en charge des Ressources Humaines, Madame Marie-Josée DEMAY, Directrice par intérim du centre 
hospitalier du Centre Bretagne, de l'hôpital local et de la MAS de Guémené-sur-Scorff  (Morbihan) désignera 
le Directeur-adjoint auquel il attribuera les fonctions du délégataire absent. 

Les documents signés par les Directeurs Adjoints en application de cet article  porteront la mention «Pour la 
Directrice par intérim et par délégation, le Directeur-Adjoint». 
 
 
Article 8: 
La présente décision peut être retirée à tout moment. Elle prendra fin de plein droit à la date à laquelle il est 
mis fin aux fonctions du délégataire ou du délégant. 
 
 
Article 9 : 
La présente décision sera publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département du 
Morbihan. 
La présente décision sera affichée sur les panneaux d'information pour être portée à la connaissance des 
personnels et des usagers. 
La présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier du Centre Hospitalier de Pontivy. 
 
 
 

Fait à Noyal-Pontivy, le 12 septembre 2017 
 

La Directrice par intérim, 
 
 

Marie-Josée DEMAY 
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PREFECTURE DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR
(SGAMI OUEST)

A R R E T E

N° 17-208

donnant délégation de signature
à Monsieur Patrick DALLENNES

Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
 PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE– ET–VILAINE

VU le code de la défense,

VU le code de la sécurité intérieure,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale,

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des services de la
Police nationale et notamment ses articles 32 et 33,

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la Police nationale,

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la Police,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion de certains
personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité

28, rue de la Pilate – CS 40 725 – 35 207 RENNES CEDEX 2 – TEL : 02.99.87.89.00 – FAX : 02.99.36.26.31
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VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux préfets
délégués  pour  la  défense  et  la  sécurité,  aux  états  majors  interministériels  de  zone  de  défense  et  de  sécurité,  aux  délégués  et
correspondants de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration de la Police et certaines dispositions du code de la santé publique ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant
diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats  généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur ;

VU le  décret  n°  2015-1625  du 10 décembre  2015 relatif  à  la  composition  des  zones  de  défense et  de  sécurité,  des  régions  de
gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

VU le décret du 10 février 2016 nommant Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;
 
VU le décret du 21 avril 2016 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région
Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels
techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains ouvriers d’État
du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des
adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 16 juin 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement des apprentis du ministère de l’intérieur ; 

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la zone de défense et de sécurité
Ouest ;

VU l’arrêté préfectoral n°15-134 du 10 novembre 2015 portant organisation du secrétariat général pour l'administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU la décision du 5 octobre 2016, désignant François JOUANNET en tant que correspondant du responsable du site pour la délégation
régionale de Tours ;

VU la décision du 25 mars 2016 affectant Delphine BALSA, administratrice civile hors classe en qualité d’adjointe au secrétaire général
pour l’administration du ministère de l’intérieur, auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest à compter du 11 avril 2016 ;

VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties par l’autorité préfectorale pour l’application de
l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;
SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

A R R ET E

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité, dans la limite des attributions
conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les décrets
susvisés pour tous actes, arrêtés, décisions ou tous documents concernant le secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur Ouest et relatifs notamment :

 à la gestion administrative et financière des personnels relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur
Ouest,
 au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI et les services de police de la
zone de défense et de sécurité Ouest,
 à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest. Dans les mêmes limites, le préfet délégué est habilité à correspondre directement avec l’agent judiciaire de l’État dans les
actions portées devant les tribunaux judiciaires et à signer les mémoires en réponse devant les juridictions administratives,
 à la gestion administrative et financière de l’immobilier de la police nationale et notamment :

– aux actes de location, d’acquisition ou d’échange de propriété passés par France Domaine ; 
– à l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles ;
– aux concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la police nationale ;

 à la gestion du patrimoine immobilier de la gendarmerie,
 à la gestion administrative et financière des moyens matériels de la police nationale et notamment à approbation des procès-verbaux

de perte ou de réforme des matériels quelle qu’en soit la valeur,
 au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites fixée par le décret du 1 er août 2006, de tous marchés de travaux, de fournitures, ou

de services  ainsi  que tout  avenant  à ces  marchés –  dits  « formalisés » ou « adaptés »,  y  compris  les  avenants  des  marchés
préalablement passés par la région de gendarmerie de la zone de défense et de sécurité Ouest,

 aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de travaux, de fournitures, ou de services
pris pour le compte du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest ou pour celui des services de police
et de gendarmerie,
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 à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur  Ouest,  agissant pour son propre compte ou pour celui  des services de police de la gendarmerie et  des
systèmes d’information et de communication,

 aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et d’annulation qu’il émet et d’admettre en
non-valeurs les créances irrécouvrables,

 dans le cadre de l’exercice du contrôle financier  déconcentré, sont soumis au visa du préfet délégué pour la défense et de la
sécurité :

- les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre du pouvoir adjudicateur,
- les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,

- le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.

Délégation de signature est donnée à Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, pour tous arrêtés, décisions et actes relevant des
attributions du service des systèmes d’information et de communication.

ARTICLE 2

Demeurent soumis à ma signature :
 les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962,
 les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis par le directeur régional des

finances publiques.

ARTICLE 3

En cas d’absence ou d’empêchement de  Patrick DALLENNES, délégation de signature est  donnée à Delphine BALSA, adjointe au
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.
ARTICLE 4

Délégation de signature est en outre donnée à Delphine BALSA pour :

 toutes les correspondances et pièces administratives courantes relevant de l’administration du ministère de l’intérieur à l’exclusion
des courriers adressés aux élus,

 la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites fixées par les décrets n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics et n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense et de sécurité, de tous marchés de travaux,
de fournitures, ou de services, ainsi que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », passés par le secrétariat
général  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  Ouest,  pour  son  compte  ou  pour  celui  des  services  de  police  et  de
gendarmerie,

 des décisions d’ester en justice.

ARTICLE 5

Délégation de signature est donnée à :

 Loïc DUPEUX, chef de cabinet, pour :

 les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle (UO) SGAMI
Ouest,

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale, 
 les accusés de réception,
 la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),

 Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens,
 Sylvie GILBERT, chef du bureau du secrétariat général,

      pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
 les accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),

Délégation  de signature  est  donnée à  Christophe SCHOEN,  Morgane THOMAS,  Anne DUBOIS,  Cécile  DESGUERET,  bureau des
moyens, pour la constatation du service fait pour les commandes se rapportant à l’unité opérationnelle SGAMI Ouest.

Délégation est donnée à Anne-Marie FORNIER, Morgane THOMAS, Sabine VIEREN, Maurice BONNEFOND, Djamilla BOUSCAUD,
Christine GUICHARD et Gwenaël POULOUIN, Nadège MONDJII et Frédéric STARY pour effectuer des achats par carte achat, dans la
limite du plafond qui lui est autorisé.

En cas d’absence ou d’empêchement de Loïc DUPEUX, délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN, chef du bureau
zonal des moyens pour les devis et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle (UO)
SGAMI Ouest.

ARTICLE 6

Délégation de signature est donnée à Catherine DUVAL, directrice des ressources humaines, pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, 
 les accusés de réception,
 les arrêtés et documents relatifs à la gestion administrative des personnels et à la gestion des ressources humaines relevant du

secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
 les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison médicale,
 les arrêtés portant reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents, sauf en cas d’avis divergents ou défavorables,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et bancaires (sécurité sociale, instituts

de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),
 la gestion administrative de la direction des ressources humaines (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de

déplacement),
 les expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et concours,
 les conventions avec les organismes de formation,
 les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine DUVAL, délégation de signature est donnée à Anne-Gaël TONNERRE, adjointe à la
directrice des ressources humaines pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 7

Délégation de signature est donnée à : 

 Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement,
 Laurence PUIL, chef du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques,
 Marc GODFROID, chef du bureau zonal des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve,
 Marc  THEBAULT, chef du pôle d’expertise et de services,
 Bertrand QUERO, chef du bureau zonal des affaires médicales,

pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale et des
actes faisant grief,

 les correspondances préparatoires des commissions de réforme,
 les ampliations d’arrêtés, copies, extraits de documents, accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
 les états liquidatifs des traitements, salaires, prestations sociales et familiales, vacations et frais de mission et de déplacement dus

aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et gérés par le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur,
ou à leurs ayants-droits,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et bancaires (sécurité sociale, instituts de
retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),

 les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au
service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.

Délégation de signature est donnée à  Aude LOMBARD, adjointe  au chef du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et
scientifiques à la délégation régionale de Tours, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de :

             –   celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
             –   des actes faisant grief,
             –   les convocations à toutes réunions et toutes instances,

 les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement pour les agents placés sous son autorité,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel et aux organismes sociaux et bancaires (sécurité sociale, instituts de

retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.).

Délégation de signature est donnée à Nadège BENNOIN, adjointe au chef du bureau des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la
réserve  à  la  délégation  régionale  de  Tours,  pour les  bordereaux  de  transmission  relatifs  aux  envois  de  dossiers  individuels  de
fonctionnaires mutés hors zone, aux envois d’arrêtés individuels pour notification aux fonctionnaires concernés et aux envois d’états de
service fait de la réserve civile contractuelle.

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Anne-Gaël  TONNERRE,  adjointe  à  la  directrice  des  ressources  humaines  pour  toutes  les
correspondances courantes relevant de ses domaines de compétences.

ARTICLE 8

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie aux chefs de bureau de la direction des ressources humaines par l’article 7
est exercée par : 

 Aude LOMBARD, adjoint au chef du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques à la délégation régionale
de Tours (à l’exception de la signature des ordres de mission),

 Florent CHAPELAIN, adjoint au chef du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques (à l’exception de la 
signature des ordres de mission),

 Marc LAROYE, adjoint au chef du pôle d’expertise et de services (à l’exception de la signature des ordres de mission), 

 Françoise FRISCOURT, adjointe au  chef  de bureau zonal  des affaires  médicales (à  l’exception  de la  signature  des ordres de
mission),

 Brigitte BEASSE, adjointe au chef du bureau des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve (à l’exception de la signature 
des ordres de mission),

 Delphine BIGNAN, adjointe au chef du bureau zonal du recrutement.

    Pour le pôle d’expertise et de services,, en cas d’absence ou d’empêchement du chef de bureau et de son adjoint, la délégation consentie
au chef de bureau par l'article 7 est exercée, à l’exception de la signature des ordres de mission par :

 Nicole PIHERY, responsable du contrôle interne du pôle d’expertise et de services.,

      Est donnée délégation de signature à Françoise TUMELIN, pour les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par
l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du
bureau des affaires médicales.

Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de traitement), la délégation de signature est
donnée à :

 Nicole VAUTRIN, Eugénie GIBET et Isabelle LE VAILLANT chefs des sections « paie des personnels actifs », 

 Sylvie PITEL, chef de la section « transverse »,

 Yann AMESTOY, chef de section « paie des personnels PATSSOE ».

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Sylvie PITEL est exercée par Bernadette LE PRIOL, adjointe à la chef de
section « transverse ».

Délégation de signature est donnée à Sabrina MARTIN-ROUXEL, animatrice de formation, pour les correspondances courantes, les
accusés de réception et visas de demandes de formation des personnels du SGAMI Ouest.
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ARTICLE 9

Délégation de signature est donnée à Marguerite KERVELLA , directrice de l’administration générale et des finances, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 la gestion administrative de la direction de l’administration générale et des finances (notamment les ordres de missions, congés et

états de frais de déplacement),
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de  menaces,  de  violence,

de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de celles mettant en cause les fonctionnaires de police ainsi
que les décisions refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion des décisions supérieures à 6
500 € HT,

 en matière d’indemnisation des victimes d’accident de la circulation  impliquant les véhicules ou les personnels affectés dans les
services de police ou de gendarmerie implantés dans la zone de défense et de sécurité Ouest pour toute offre inférieure à 6 500 €
HT,

 en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie nationale victimes de dommages volontaires
ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité pour tout règlement inférieur à 6 500 € HT,

 le service d’ordre indemnisé police.

Délégation de signature est consentie à Marguerite KERVELLA, en tant qu’ordonnatrice secondaire agissant pour le compte des services
prescripteurs, pour :

 les procédures relatives aux fournitures et services inférieures ou égales à 25 000 € HT et l’ensemble des modifications associées,
 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception à partir de 3 000 € HT,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.
En cas d’absence et d’empêchement de Marguerite KERVELLA , délégation de signature est donnée à Gaëlle HERVE, adjointe à la
directrice de l’administration générale et des finances pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 10

Délégation de signature est donnée à :

 Gérard CHAPALAIN, chef du bureau zonal des budgets,
 Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics,
 Philippe DUMUZOIS, chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
 François BOZZI, chef du bureau zonal du contentieux,

pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale et des
actes faisant grief,

 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur bureau.

ARTICLE 11

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Gérard CHAPALAIN, chef du bureau zonal des budgets pour :

 la liquidation des frais de mission et de déplacement par les régies (Rennes et Tours),
 la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les abonnés aux alarmes de police et par les

sociétés de surveillance,
 la liquidation des frais de changement de résidence des agents du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur

Ouest, des services de police et des personnels administratifs de la gendarmerie.

En cas d’absence de Gérard CHAPALAIN, délégation de signature est donnée à Guillaume LE TERRIER, pour toutes les pièces 
susvisées.

ARTICLE 12

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des
marchés publics, pour :

 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la préparation, à l’exécution et au suivi des marchés publics ou aux avenants
à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics,

 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat.

En cas d’absence de Jérôme LIEUREY, délégation de signature est donnée à François HOTTON, adjoint au chef de bureau et à Nathalie
HENRIO-COUVRAND, consultante juridique, pour toutes les pièces susvisées. 

ARTICLE 13

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à François BOZZI, chef du bureau zonal du contentieux, pour:

 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de  menaces,  de  violence,
de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de celles présentant un caractère particulièrement sensible,
mettant en cause les fonctionnaires de police ainsi que les décisions refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État à l’exclusion de ceux dont le montant est
supérieur à 3 000 € HT,
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 en matière d’indemnisation des victimes d’accident de la circulation impliquant les véhicules ou les personnels affectés dans les
services de police ou de gendarmerie implantés dans la zone de défense et de sécurité Ouest pour toute offre inférieure à 3 000 €
HT,

 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception jusqu’à 3 000 € HT,

 en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie nationale victimes de dommages volontaires
ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité pour tout règlement inférieur à  3 000 € HT.

En  cas  d’absence de François  BOZZI,  délégation  de  signature  est  exercée  par  Sophie  BOUDOT,  adjointe  au  chef  du  bureau  du
contentieux pour toutes les pièces susvisées.

Délégation de signature est donnée à :

Alain ROUBY, Nathalie BARTEAU, Anne ALLIX, Fatima CHOUABBIA, Guylaine JOUNEAU, Laurence CHABOT, Katia MOALIC, Françoise
EVEN,  Marie-Hélène  GOURIOU,  Martine  PICOT,  Patricia  NEDELEC,  Ursula  URVOY,  Sophie  LESECHE,  Isabelle  DAVID,  Chantal
SIGNARBIEUX  et  Julien  RIMBERT,  Roland  Le  GOFF,  Matthieu  BONVOISIN,  Romain  GUEHO,  pour les  demandes  de  pièces  ou
d’information, à l’exception des demandes adressées au procureur de la République et aux présidents des tribunaux.

ARTICLE 14

1  –  Au titre  des  programmes  dont  les  crédits  sont  délégués  au  SGAMI  OUEST,  délégation  de  signature,  en  tant  qu’ordonnateur
secondaire, est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du service fait, des demandes de
paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable intégré CHORUS à :

•  Philippe DUMUZOIS, chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,

•  Sophie CHARLOU, adjointe au chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes, 

Philippe  DUMUZOIS,  chef  du  bureau  zonal  de  l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  du  SGAMI  OUEST peut  subdéléguer  la
délégation de signature qui lui est consentie au présent paragraphe. Copie de cette décision est adressée au préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, et
aux comptables assignataires concernés. Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

2 – Délégation de signature est donnée à Philippe DUMUZOIS, chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes, en tant
qu’ordonnateur secondaire agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :

 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatifs aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Philippe DUMUZOIS est exercée par :  

  Sophie CHARLOU, adjointe au chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour toutes  les  pièces
susvisées,

 Christophe LE NY, chef des dépenses courantes du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour toutes les pièces
susvisées  à  l’exception  des bons  de  commande supérieurs  à
20 000 € HT,

 Sophie AUFFRET, responsable de la comptabilité auxiliaire et des immobilisations, pour toutes les pièces susvisées à l’exception des
engagements juridiques supérieurs à 20 000 € HT,

 Marie-Françoise  PAISTEL,  majore ;  Rémi  BOUCHERON,  Eric  CHAMAILLARD,  Emmanuel  MAY  et  Véronique  TOUCHARD,
adjudants-chefs ;  Loïc  POMMIER, Olivier  BERNABE,  Didier  CARO et  Marie  MENARD adjudants   ;  Florence BOTREL,  Natacha
BREUST,  Eliane  CAMALY,  Isabelle  CHERRIER,  Marlène DOREE,  Yannick  DUCROS,  Stéphane  FAUCON,  GERARD Benjamin,
Marie-Anne  GUENEUGUES,  Anita  LE  LOUER,  Valentin  LEROUX   Claire  REPESSE,  Ninon  SANNIER  et  Anabelle  VICENTE-
MATTIO ; placés sous l’autorité du chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour les pièces susvisées  à
l’exception des engagements juridiques supérieurs à 20 000 € HT,

 Edwige COISY, maréchale des logis-chef ; Philippe KEROUASSE, maréchal des logis ; Cyril AVELINE, Olivier BENETEAU, Ghislaine
BENTAYEB, Delphine BERNARDIN, Stéphanie BIDAULT, Nathalie BOUEXEL, Annie BOUTROS, Angélique BRUEZIERE, Marlène
COUET, Laurence CRESPIN, Fabienne DO-NASCIMENTO, Franck EVEN, Freddie FAUVEL, David FUMAT, Pascal GAUTIER, Alain
LEBRETON, Line LEGROS, Fauzia LODS, Nathalie MANGO, Priscilla MONNIER, Noémie NJEM, Fabienne NICOLAS, Régine PAÏS,
Michel  POIRIER,  Christine  PRODHOMME,  Lætitia  RAHIER,  Frédéric  RICE,  Emmanuelle  SALAUN,  Julien  SCHMITT,  Annie
SINOQUET,  Colette  SOUFFOY,  Fabienne  TRAULLE et  Josiane  VETIER ;  placés  sous  l’autorité  du  chef  du  bureau  zonal  de
l’exécution des dépenses et des recettes pour les pièces susvisées à l’exception des engagements juridiques supérieurs à 2 000 €
HT.

Une décision de la secrétaire générale adjointe du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest fixe la liste
des agents habilités à signer les actes de certification du « service fait ».

ARTICLE 15

Délégation de signature est donnée à Philippe CHAMP, chef des services techniques, directeur de l’immobilier,  pour les documents
relatifs à :

 la gestion administrative de la direction de l’immobilier (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux ordres de service

correspondants dont l’incidence est inférieure ou égale à 25 000 € HT, avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création
d’un engagement juridique,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
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 les procédures de travaux et de prestations intellectuelles inférieures ou égales à 25 000 € HT et l’ensemble des modifications
associées,

 les cahiers des clauses techniques particulières,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs,
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables, les

autorisations de modifications des ERP …),
 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations

administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre de la conduite des dossiers

immobiliers (expression des besoins, validation des études de conception…),
 les  correspondances  adressées  aux  services  de  l’État  (DEPAFI,  DRCPN,  DGGN,  Préfectures,  lorsque  ces  correspondances

concernent la conduite des opérations immobilières…).

En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe CHAMP, délégation de signature est donnée au commandant Christian LEFRERE,
adjoint au directeur de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 16

Délégation de signature est donnée à Alain DUHAYON, chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, ingénieur des services techniques, pour
les documents relatifs à :
 la gestion administrative du bureau de la maîtrise d’ouvrage (notamment ordres de missions, congés, états de frais de déplacement),
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux ordres de service

correspondants  dont  l’incidence est  inférieure  à 5 000 € HT,  avant  transmission à  la  plate-forme Chorus  pour  la  création d’un
engagement juridique,

 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les cahiers des clauses techniques particulières,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables, les

autorisations de modifications des ERP…),
 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations

administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des opérations (inspection du

travail, OPPBTP, CRAM…).

En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain DUHAYON, délégation de signature est donnée à Audrey GROSHENY adjointe au chef du
bureau  de  la  maîtrise  d’ouvrage,  pour  tout  ce  qui  concerne  le  présent  article.

ARTICLE 17

 Délégation de signature est donnée à Catherine GUILLARD, chef du bureau du patrimoine et du contrôle interne, pour les documents
relatifs à :

 la gestion administrative du bureau de la gestion administrative du patrimoine (notamment ordres de missions, congés, état de frais
de déplacement),

 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,
 les correspondances adressées aux services de France domaine.

ARTICLE 18

Délégation de signature est donnée à Baptiste VEYLON, chef du bureau des finances et des marchés immobiliers, ingénieur des services
techniques, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative du bureau des finances et des marchés immobiliers (notamment ordres de missions, congés, état de frais
de déplacement),

 les correspondances adressées aux entreprises,
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux ordres de service

correspondants  dont  l’incidence est  inférieure à 5 000 € HT,  avant  transmission à la  plate-forme Chorus pour la  création d’un
engagement juridique,

 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs.

ARTICLE 19

Délégation de signature est donnée à Jean-Luc FROUIN, chef du service interrégional de travaux Bretagne Pays de la Loire, François
JOUANNET,  chef  du  service  régional  de  travaux  Centre,  Fabrice  DUR,  chef  du  service  régional  de  travaux  des  départements  du
Calvados, de la Manche et de l’Orne et Annie CAILLABET, chef du service régional de travaux pour les départements de Seine-Maritime
et de l’Eure, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative de leur secteur (notamment ordres de missions, congés, état de frais de déplacement),
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux ordres de service

correspondants dont l’incidence est inférieure à 5 000   € HT, avant transmission au bureau des dépenses et des recettes pour
procéder à l’engagement juridique préalablement à la notification aux fournisseurs,
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 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables, les

autorisations de modifications des ERP…),
 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction des autorisations 

administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des opérations (inspection du

travail, OPPBTP, CRAM…).

En cas d’absence ou d’empêchement de Jean-Luc FROUIN, délégation de signature est donnée à Guillaume SANTIER, adjoint au chef
du service régional de travaux Bretagne/Pays de la Loire, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 20

Délégation de signature est donnée à Thomas LIDOVE, Christophe LANG, Michel CLOTEAUX, Pierrick BRIANT, Daniel MIGAULT, Franck
LORANT, Jean-Louis JOUBERT, Sandrine BEIGNEUX, Dominique EMERIAU, Stéphane BERTRAND, Olivier LINOT, Sylvain BULARD,
Dominique DORCHY, Audrey GROSHENY, Alain DUHAYON, Hervé HAMON, Laura DUFAU, Sébastien LEULLIETTE, Nicolas GUILLOT,
Raphaël  BARRETEAU,   Jean-François  ROYAN,  Annie  LOCHKAREFF,  Renaud  DUBOURG,  Florence  LEPESANT,  Jessica  LE
QUERRIOU, Jean-Louis RIDARD, Virginie RIO-MARTINEAU, Sylvie EVEN, Camille DURIGON, David CELESTE, Sylvain COURNEE,
Sylvain GARNIER, Franck BOIROT pour les documents relatifs à :

 la constatation du service fait pour les marchés de prestations intellectuelles et de travaux.

ARTICLE 21

Délégation de signature est donnée à Yves BINARD, chef des services techniques, directeur de l’équipement et de la logistique, pour :

 les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus,
 la gestion administrative de la direction de l’équipement et de la logistique (notamment les ordres de missions, congés et états de

frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie),
 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence de la direction de l’équipement et de

la logistique :

– la validation des cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés de fournitures, de service, de prestations
intellectuelles et de travaux,

– la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
– les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de  travaux ou de service avant

transmission  au  bureau  zonal  de  l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  pour  procéder  à  l’engagement  juridique
préalablement à la notification aux entreprises,

– les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
– la validation des rapports d’analyse technique des marchés,

 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la police nationale et de la gendarmerie nationale :

– l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels, y compris les armes et  véhicules dès lors que ceux-ci
sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,

– les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.

En cas d’absence ou d’empêchement de Yves BINARD, délégation de signature est donnée à Pascal RAOULT, adjoint au directeur de
l’équipement et de la logistique, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 22

Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des personnels et notamment les ordres de mission, les
états  déclaratifs  de  frais  de  déplacement  des  personnels,  les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, est donnée à :

v Laurent LAFAYE, chef du bureau zonal des moyens mobiles.
v Didier STIEN, chef du bureau zonal de la logistique.
v Laurent BULGUBURE, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Rennes.
v Bernard LE CLECH, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Oissel.
v Arnaud THOMAS, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Tours .

ARTICLE 23

A l’exception des dépenses exceptionnelles ou d’investissement, délégation de signature est donnée à  Laurent LAFAYE, Didier STIEN,
Laurent BULGUBURE, Bernard LE CLECH, Arnaud THOMAS dans la limite de 

5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de leur bureau.

En cas d’absence ou d’empêchement de Laurent LAFAYE, Didier STIEN, Laurent BULGUBURE, Bernard Le CLECH, Arnaud THOMAS,
la délégation de signature consentie aux articles 21 et 22 est donnée à Jean-Pierre LEBAS, Stéphane NORMAND, Béatrice FLANDRIN,
Thierry FAUCHE chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.

ARTICLE 24

Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :

v Johann BEIGNEUX, chef de l’atelier automobile de Tours,
v Hugues GROUT, chef de l’atelier automobile de Oissel,
v Stéphane KERVELLA, chef de l’atelier automobile de Rennes,
v François ROUSSEL, chef de l’atelier automobile de Saran,
v Yves TREMBLAIS, chef de l’atelier automobile de Brest,

pour :
 dans les limites des attributions de leur atelier, exécuter les commandes de pièces automobiles après validation de l’engagement

juridique auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
 la gestion administrative et technique de leur atelier (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement).

Délégation de signature est donnée à Jean-Louis SALMON, Bertrand FAIDERBE, Marc DEBERLES, Catherine DENOT, Jonathan PIOC,
Thierry  JOUVEAUX, Luc  VALETTE, Frédérick  VATRE, Frédéric  DUVAL,  Damien VIGIER,  Emmanuel  ALBERT, Mario  DELENBACH,
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Pascal VIOLET, Stéphane BOBAULT, Yvon LE RU, Jean-Yves SAUDRAIS, pour les documents relatifs à la gestion de leur domaine
respectif en cas d’absence ou d’empêchement du chef d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la commande, la réception des
fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait par référence aux commandes correspondantes.

Dans le cadre des dépenses au moyen de carte achat, et dans la limite des plafonds individuellement définis, délégation est donnée à  :
Jean-Louis  SALMON,  Marc  DEBERLES,  Catherine  DENOT,  Jonathan  PIOC,  Hugues  GROUT,  Frédérick  VATRE,  Frédéric  DUVAL,
Johann BEIGNEUX, Mario DELENBACH, Pascal VIOLET, Yves TREMBLAIS, Yvon LE RU, François ROUSSEL, Stéphane BOBAULT.

    ARTICLE 25

Délégation de signature est donnée à Béatrice FLANDRIN, responsable logistique du site de Oissel, et à Thierry FAUCHE, responsable
logistique du site de Tours, à l’effet de signer :

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la  réception des  fournitures,  des  prestations ou des  services et  la  constatation  du service  fait  par  référence aux  commandes

correspondantes,
 les ordres de missions.

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Béatrice FLANDRIN sont exercées par Jean-Yves ARLOT.

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Thierry FAUCHE sont exercées par Nicolas DRUAIS.

ARTICLE 26

Délégation de signature est donnée au titre de l'unité opérationnelle de prestation de service interne à Aurélie BERTHO,  Miguy LECERF,
pour tout ce qui concerne la gestion administrative et technique de cette unité. 

 les  ordres  de  mission,  les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les  correspondances  courantes,  à
l’exception de celles adressées à des élus ,

  l’expression des besoins dont le montant n’excède pas 1 000 € HT dans le cadre des marchés de pièces automobiles ou des achats
du bureau zonal de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement  de Aurélie  BERTHO, la délégation de signature qui  lui  est  consentie est  donnée à Roseline
GUICHARD.

ARTICLE 27

Délégation de signature est donnée à Stéphane GUILLERM, chef des services des systèmes d’information et de communication, directeur
zonal des systèmes d’information et de communication, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour son service :

 tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des dépenses  se rapportant à des
crédits « métiers » imputées sur les programmes 176, 216, 161, 108 du budget du ministère de l’intérieur dans la limite de la dotation
de crédits qui lui est allouée,

 toutes correspondances, décisions ou instructions relatives aux affaires relevant des attributions de la direction zonale des systèmes
d’information et de communication,

 la gestion administrative de la direction des systèmes d’information et de communication (notamment les ordres de missions, congés
et états de frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie).

ARTICLE 28

En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM, délégation de signature est accordée à Yannick MOY, chef des services
des  systèmes  d’information  et  de  communication,  adjoint  au  directeur,  à  l’effet  de  signer  les  documents  pour  lesquels  Stéphane
GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 27.

ARTICLE 29

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Stéphane GUILLERM et  Yannick  MOY,  délégation  de signature  est  accordée  à  Nadège
MONDJII,  chargée d’affaires en charge du pilotage et  de la coordination  à l’effet  de signer  les documents  pour lesquels  Stéphane
GUILLERM a reçu lui-même délégation au titre de l’article 27, dans la limite toutefois de 15 000 € HT pour les documents cités au point 1
de cet article.

ARTICLE 30

Délégation de signature est également donnée à Frédéric STARY, chargé des fonctions de chef de la délégation régionale des systèmes
d’information et de communication de Tours pour les attributions suivantes :

 correspondances courantes,
 amplifications d’arrêtés et copies conformes de documents,
 certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
 demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
 ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
 bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.

ARTICLE 31

En cas d’absence ou d’empêchement de Frédéric STARY, la délégation de signature qui lui est consentie pourra être exercée par Lionel
CHARTIER.

ARTICLE 32

Délégation de signature est donnée à Gilles BOULAIN, Christophe BURA, Martial RACAPE, Bruno HAUTBOIS,  Hervé MERY,, Jean-
Philippe CHAMBERT, Alain EPIVENT, David ALLAIN, Michel DERRIEN, Raphaël BOQUET, Michèle BERTHELIER, Florence NIHOUARN,
Didier  TIZON,  Christophe  CHEMIN,  Pascal  PERRIOT,  Pascal  DUTOUR,  Pierre  LORY,  Frédéric  PROUTEAU,  Yves  REMY,  Philippe
VAUVY, Jérome LARUE, Yves EHANO, Alain MESSAGER, Jean-Yves LE PROVOST, Didier LEROY, Eric ESPINASSE, Erwan COZ pour
les documents relatifs aux plans de prévention sur les sites.
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ARTICLE 33

Délégation de signature  est  donnée à François  JOUANNET, en  tant  que correspondant  du responsable de site pour  la  délégation
régionale de Tours pour :

 les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation des bâtiments du secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest à Tours,

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la  réception  des  fournitures,  des  prestations  et  des  services  et  la  constatation  du service  fait  par  référence aux  commandes

correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.

ARTICLE 34

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 17-205 du 31 juillet 2017 sont abrogées.

ARTICLE 35

Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements correspondants.

Rennes, le 15 septembre 2017

Le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

Préfet d’Ille-et-Vilaine

        Christophe MIRMAND
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PREFECTURE DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

SECRETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR (SGAMI OUEST)

A R R E T E

N° 17-209

Modifiant l’arrêté n°16-186 du 2 novembre 2016 accordant délégation de signature 
à Monsieur Jean-Yves AUTIE

Directeur Zonal de la police aux frontières Ouest

LE PREFET DE REGION BRETAGNE
 PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE  ET DE SECURITE OUEST

PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

VU le code de la défense,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,  des départements  et des régions modifiée,
notamment son article 4,

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 132,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret  n°  70-1049 du 13 décembre 1970 relatif  à  la  déconcentration  du contrôle  financier  sur  les  dépenses  de l’État
effectuées au plan local,

VU le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès des préfets de zone de
défense, modifié par le décret n° 95-75 du 21 janvier 1995,

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des services de la
police nationale,

VU le décret  n° 2014-296 du 6 mars 2014  relatif  aux secrétariats  généraux pour l'administration du ministère de l'intérieur  et
modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure,

VU le décret n° 2003-734 du 1er août 2003, portant création et organisation des services déconcentrés de la direction de la police
aux frontières, 

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité, 

VU le décret  n°2010-225 du 4 mars 2010 portant  modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux
préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états-majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués
et correspondants de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique,

VU le décret du 21 avril 2016 nommant M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine,

VU le décret du 10 février 2016  nommant M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine, 

VU l’arrêté  du 26 janvier  2006 relatif  au contrôle  financier  des programmes et  des  services du ministère de l’intérieur  et  de
l’aménagement du territoire,

VU l’arrêté interministériel du 28 janvier 2011 pris en application de l’article R 553-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers
et du droit d’asile,

VU l’arrêté du Ministre de l'Intérieur n°582 du 18 octobre 2016 nommant le commissaire divisionnaire Jean-Yves AUTIE en qualité
de directeur zonal  de la police aux frontières de la zone Ouest  et  directeur interdépartemental  de la police aux frontières  de
Rennes,
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VU l’arrêté du Ministre de l’Intérieur  n° 667 du 22 novembre 2016 nommant  le commissaire Marwan LARAICH en qualité  de
directeur zonal adjoint de la police aux frontières de la zone Ouest et directeur interdépartemental adjoint de la police aux frontières
de Rennes à compter du 2 janvier 2017, 

VU l’arrêté du Ministre de l’Intérieur  DRCPN/SFDARH/OF/  N° 262 du 27 janvier 2017 nommant  M. Didier  VAN DER HEIDE,
capitaine de police, en qualité de directeur interdépartemental de la police aux frontières d’Orléans,

VU l’arrêté du Ministre de l'Intérieur DRCPN/ARH/OF/n°1938 du 7 juillet 2017 nommant M. Sylvain JANISZEWSKI commandant
divisionnaire fonctionnel en qualité de directeur interdépartemental de la police aux frontières du Havre à compter du 17 juillet 2017
pour une période de quatre ans, jusqu’au 16 juillet 2021 inclus,

VU l’arrêté du Ministre de l'Intérieur du 30 juin 2017 nommant M. Joël MONTAGNE attaché d’administration de l’État à la direction
zonale de la police aux frontières-Ouest à compter du 1er septembre 2017,

VU l’arrêté du Ministre de l'Intérieur du 27 juillet 2017 nommant Mme Nadège DEFRAETERE secrétaire administrative en qualité
de responsable de la cellule budget à la direction zonale de la police aux frontières-Ouest à compter du 1er septembre 2017,

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Yves AUTIE, commissaire divisionnaire, directeur zonal de la
police aux frontières de la zone Ouest à Rennes, directeur interdépartemental de la police aux frontières de Rennes, responsable
de l’unité opérationnelle « direction zonale de la police aux frontières Ouest » du budget opérationnel de programme « Moyens des
services de police de la zone de défense ouest », afin de procéder aux expressions de besoins relatifs au budget de son service.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Jean-Yves AUTIE pour liquider les dépenses imputées sur le budget de
son service et notamment  pour viser les factures et mémoires,  constater  le service fait et,  le cas échéant,  porter mention de
l’inscription à l’inventaire.

ARTICLE 2 –  Délégation de signature est également  donnée à Monsieur Jean-Yves AUTIE pour certifier  les états  de frais de
déplacement, les heures supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

ARTICLE 3 –  En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Jean-Yves AUTIE, commissaire divisionnaire,  directeur zonal  de la
police aux frontières de la zone Ouest à Rennes, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par M. Marwan
LARAICH,  commissaire  de  police,  directeur  zonal  adjoint  de  la police  aux frontières  de la zone Ouest  à Rennes  et,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par M. Joël MONTAGNE attaché d’administration de l’Etat, chef du département
administration-finances,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ces  derniers,  par  Mme  Céline  ROUILLEE,  secrétaire
administrative  de  classe  normale  première  adjointe  au  chef  du  département  administration-finances  ou  par  Mme  Nadège
DEPRAETERE secrétaire administrative de classe normale seconde adjointe au chef du département administration-finances

ARTICLE 4 – Délégation de signature est également donnée aux directeurs interdépartementaux de la police aux frontières :

- M. Sylvain Janiszewski, commandant divisionnaire fonctionnel, directeur interdépartemental de la police aux frontières du
Havre ;

- M. Patrice TASSET, commandant de police, directeur interdépartemental de la police aux frontières de Nantes ;

- M.  Jean-Louis  LEGENDRE,  commandant  de  police,  directeur  interdépartemental  de  la  police  aux  frontières  de
Cherbourg ;

- M. Thierry VAN DER HEIDE, capitaine de police, directeur interdépartemental de la police aux frontières d’Orléans ;

pour toute expression de besoin de fonctionnement  courant  inférieure ou égale à 2 500 €  pour  les  dépenses d’équipement
relatives à leur service respectif, ainsi que pour certifier les états de frais de déplacement des personnels de leur service respectif.
            
ARTICLE 5 – Délégation de signature est également donnée aux chefs de centre de rétention administrative situés dans le ressort
de l’unité opérationnelle « direction zonale de la police aux frontières Ouest » : 

- M. Olivier MARTEL, capitaine de police chef du centre de rétention administrative d’Oissel (Seine-Maritime) ;

- M. Christophe PITON, capitaine de police, chef du centre de  rétention administrative de Saint-Jacques-de-la-Lande (Ille-
et-Vilaine) ;

pour toute expression de besoin de fonctionnement courant inférieure ou égale à 1 000 € pour les dépenses d’équipement relatives
à leur service  respectif, ainsi que pour certifier les états de frais de déplacement des personnels de leur service respectif.
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ARTICLE 6 –  En cas d’absence ou d’empêchement des directeurs départementaux de la police aux frontières, délégation
est donnée à :

- M.  Pierre-Yves  COLLIN,  capitaine  de  police,  adjoint  au  commandant  de  police  Patrice  TASSET,  directeur
interdépartemental de la police aux frontières de Nantes ; 

- M.  Pierre  HEMON,  capitaine  de  police,  adjoint  au  commandant  de  police  Jean-Louis  LEGENDRE,  directeur
interdépartemental de la police aux frontières de Cherbourg ;  

- M.Sébastien  JEAN,  capitaine  de  police,  en  qualité  d’adjoint  au  commandant  divisionnaire  fonctionnel  Sylvain
Janiszewski, directeur interdépartemental de la police aux frontières du Havre ;

pour toute expression de besoin de fonctionnement  courant  inférieure ou égale à 2 500 €  pour  les  dépenses d’équipement
relatives à leur service respectif, ainsi que pour certifier les états de frais de déplacement des personnels de leur service respectif.

ARTICLE 7–  En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de centre de rétention administrative, délégation est donnée, dans
les conditions fixées à l’article 5 du présent arrêté, à :

- M. Eric KELLER, major de police, adjoint du chef du centre de rétention administrative d’OISSEL (Seine-Maritime) ;

- M. Didier  KHODJA,  major  de police,  adjoint  au  capitaine  de police  Christophe PITON,  chef  du centre  de  rétention
administrative de Saint Jacques de la Lande (Ille-et-Vilaine).

ARTICLE 8 – Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°17-193 du 3 janvier 2017.

ARTICLE 9 – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
responsable du budget opérationnel de programme « Moyens des services de police de la zone de défense et sécurité Ouest », et
le directeur zonal de la police aux frontières de la zone Ouest à Rennes, directeur départemental de la police aux frontières d’Ille-
et-Vilaine, responsable de l’unité opérationnelle « direction zonale de la police aux frontières Ouest » du budget opérationnel de
programme « Moyens des services de police de la zone de défense Ouest », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil  des actes administratifs des régions de Bretagne, Centre-Val  de Loire,
Normandie et Pays-de-la-Loire.

RENNES, le 20 septembre 2017

Le Préfet de la région Bretagne,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

        Préfet d'Ille-et-Vilaine

 
       Christophe MIRMAND
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